
2eme PARTIE CONCLUSION ETAVIS      0 

 

 

 

Commune du Mesnil-le-Roi 
 

 

Modification n°2 du Plan  Local  %vR5#!1,60& 
 

  

 
Enquête publique  

menée du vendredi 28 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

PIECES JOINTES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

¶ǍȥʌɶǸ ǱẏɐʔʬɶǍȓǸ : Commune d u Mesnil -le-Roi  
Autorité organisatrice  : Commune d u Mesnil -le-Roi  

ñȡȇȓǸ ǱǸ ȺẏǸɅɵʔǽʌǸ publique :  Mairie d u  Mesnil -le-Roi  
 

 

 

 

 

Rapport établi par Monsieur Christian Lamarche désigné comme commissaire enquêteur  

Dossier E250000 01 /  78 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 1 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

 
Table des matières 

 
 

 

1ere PARTIE : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

1 - GENERALITES ________________________________ _____________________  4 

2 REGLES SUPRA-COMMUNALES APPLICABLES ____________________________  15 

3 IB ALPPFBO AB JLAFCF@>QFLK JFP > IvBKNRBQB _________________________  20 

4 LOD>KFP>QFLK BQ ABOLRIBJBKQ AB IvBKNRBQB MR?IFNRB _______________  31 

5 CONTRIBUTIONS, PV DE SYNTHESE, REPONSES __________________________  36 

6 APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR _________________________  55 

 

 

2eme PARTIE : CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

1- O>MMBI AB IvL?GBQ AB IvBKNRBQB MR?IFNRB ______________________________  1 

2- RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION _____________________________  1 

3 Ȥ @>AOB AB IvBKNRBQB MR?IFNRB ________________________________ ________ 1 

4 - SUR LA QUALITE DU DOSSIER ________________________________ ___________ 2 

6 - SUR LE RESPECT DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX _____________________  2 

7 - IBP >MMLOQP ABP @LKQOF?RQFLKP OB@RBFIIFBP ARO>KQ IvBKNRBQB MR?IFNRB _ 3 

8 h >K>IVPB ABP QEBJBP FABKQFCFBP ARO>KQ IvBKNRBQB _____________________  3 

10 - AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ________________________________ ____ 7 

 
 

3 eme PARTIE : PIECES JOINTES 

 

PJ 1 - DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

PJ 2 - ARRETE PREFECTORAL AvLOD>KFP>QFLK AB IvBKNRBQB 

PJ 3 - AVIS AvBKNRBQB MR?IFNRB 

PJ 4 - >QQBPQ>QFLKP Av>CCF@E>DB >AJFKFPQO>QFC  

PJ 5 - ATTESTATIONS DE PARUTIONS 

PJ 6 - ARTICLE DANS LA LETTRE DU MESNIL LE ROI 

PJ 7 - PV DE SYNTHESE 

PJ 8 - COPIE DES CONTRIBUTIONS ECRITES 

PJ 9 - JBJLFOB BK OBMLKPB AR J>FQOB AvOUVRAGE 

 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 2 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

1ère partie  : 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

Commune du Mesnil-le-Roi 
 

 

J2%,',$!7,21 1¸\ %8 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& 
________________________________________________________________________  

  

 

 

 
Enquête publique  

menée du vendredi 28 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025  

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J!ň75& %v2895!(& : Commune du Mesnil-le-Roi 
Autorité organisatrice  : Commune du Mesnil-le-Roi 

P,İ(& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& m Mairie du Mesnil-le-Roi 

 

 

 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 3 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

 

 

Acronymes  

 

 

CASGBS   @20081!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21 P!,17-Germain Boucles de Seine 

MRAe J,66,21 5ĩ(,21!/& %v!8725,7ĩ &19,5211&0&17!/&  

SDIS                  Service Départemental d'Incendie et de Secours  

  

SDRiF Schéma directeur de la Région Ile de  France 

PM IDF Plan des mobilités en Ile de France  

PCAET          Plan Climat Air Energie Territorial 

SRCAE IDF Schéma Régional Climat Air Energie d´Île de France 

ZNIEFF  W21&6 K!785&//&6 %vF17ĩ5Ĭ7 B$2/2(,48& C!81,67,48& &7 C/25,67,48& 

SCOT Schéma de cohérence territoriale  

SRCE Schéma régional de cohérence écologique 

SUP P&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48& 

 

PLU Plan L2$!/ %vUrbanisme 

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable  

OAP L5,&17!7,21 %v!0ĩ1!(&0&17 &7 %& 352(5!00!7,21 

 

 

 

Articles du règlement de PLU  

 

Afin de mieux appréhender les modifications du règlement, une liste des différents articles 

pour chaque zone est rappelée :  

 

Article 1  : Occupations et utilisations des sols interdites  

Article 2  : Occupations et utilisations des sols soumises à condition  

Article 3  : Accès et voirie  

Article 4  : Desserte par les réseaux  

Article 5  : Caractéristiques des terrains  

Article 6  : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Article 7  : Implantations des constructions par rapport aux  limites séparatives  

Article 8  : Implantations des constructions les unes par rapport aux autres  

Article 9  : Emprise au sol  

Article 10 : Hauteur maximum des constructions  

Article 11 : Aspect des constructions  

Article 12  : Stationnement  

Article 13  : Espaces libres et plantations  

Article 14  : Supprimé loi ALUR 

Article 15  : Performances énergétiques et environnementales  
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1.1  Iv2#-&7 %& /v&148Ĭ7& publique  

La présente enquête publique a pour objet le projet de modification n° 2 du Plan Local 

%vR5#!1,60& ¤MIR¥ %& la commune du Mesnil-le-Roi. 

La commune du Mesnil-le-Roi représentée par Monsieur Serge Caséris, Maire, est le maître 

%v2895!(& %& /v23ĩ5!7,21 48, ! $2167,78ĩ /& %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48&k 

La commune du Mesnil-/& O2, &67 /v!8725,7ĩ 25(!1,6!75,$& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48&k 

1.2  Objectifs du projet  de modification  n°2 du PLU 

La commune du Mesnil-le-Roi %,6326& %v81 M/!1 I2$!/ %vUrbanisme approuvé le 2 février 

2017 par délibération du Conseil Municipal.  F/ ! '!,7 /v2#-&7 %v81& 02%,',$!7,21 n°1 approuvée 

le 21 novembre 2019  &7 %v81& 0,6& ø -285, en 2020 , portant sur lv!11&;,21 %& la servitude  

%v87,/,7ĩ 38#/,48& de classement en « forêt de protection  » du massif de Saint-Germain en 

Laye ». 

 

Par arrêté n° P2024/22 du Maire de la commune de Mesnil -le-Roi du 06 septembre 2024, il 

! ĩ7ĩ %ĩ$,%ĩ %& 352$ĩ%&5 ø /! 0,6& &1 Ź895& %& /! 6&$21%& 02%,',$!7,21 %& %52,7 $20081 

de son Plan Local d'Urbanisme, ce qui donne lieu à la présente enquête publique . 

Cette modification porte plus particulièrement sur les objectifs suivants  :  

 

¶ « Corriger des dispositions  réglementaires  (règlement  écrit)  au regard du retour  

d'expérience  depuis l'application  du PLU en vigueur, 

¶ Modifier  certains points  règlementaires  concernant notamment  les divisions foncières, les 

extensions de constructions  existantes ou /v,03/!17!7,21 de piscines, jacuzzis, saunas 

ainsi que leurs annexes,  

¶ Ajouter de nouvelles règles pour mieux encadrer les nouveaux dispositifs  de 

performances  énergétiques et environnementales,  en créant %v81& part un nouvel article  

15, et %v!875& part, en précisant  /v!57,$/& 13 relatif  aux espaces libres et verts,  

¶ Renforcer la protection  des zones naturelles  et agricoles en généralisant les places de 

stationnement  en surface drainante  et en réglementant  les clôtures,   

¶ Modifier  le zonage au niveau de /vň/27 compris entre les rues des Tilleuls  et de la Forêt et 

/v!9&18& de Poissy afin %v!$$8&,//,5 les installations  nécessaires aux équipements  et 

services publics ou %v,17ĩ5Ĭ7 collectif,  tels que la construction  %v81& caserne de pompiers,   

¶ Créer trois  emplacements  réservés afin respectivement  %vĩ/!5(,5 une voie, de permettre  

/v,03/!17!7,21 %v81& caserne de pompiers,  %v!0ĩ1!(&5 un chemin piétonnier,   

¶ Protéger les locaux %v!$7,9,7ĩ6 artisanales, commerciales,  de services et les bureaux 

existants  situés en rez-de-chaussée des immeubles  %v+!#,7!7,21n  

¶ Mettre  le PLU en compatibilité  avec le Plan Climat Air Énergie Territorial  (PCAET) de la 

Communauté %v>((/20ĩ5!7,21 Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) ». 
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1.3  Présentation de la commune  

1.3.1  Situation  géographique  et administrative  

La commune du Mesnil-le-Roi se trouve dans le nord-est du département des Yvelines, à 
5 km environ de Saint-Germain-en-Laye, et à 18 km environ au nord de Versailles. C'est une 
commune riveraine de la Seine située sur la rive gauche du fleuve entre celui-ci et la forêt de Saint-
Germain-en-Laye. Le-Mesnil-le-Roi fait également ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ 0ÁÒÉÓ. 

Sur le plan administratif, Le Mesnil-le-Roi appartient au département des Yvelines et à la Région 
Île-de-France.  

Le territoire communal dv81& 683&5',$,& %& ]n\a km², est délimité par les communes de Le 

Pecq, de Saint-Germain-en-Laye, de Maisons-Laffitte et, 685 /v!875& 5,9& %& /! P&,1&, de 

Montesson. 

La commune est membre de la C20081!87ĩ %vAgglomération de Saint Germain Boucles de 

Seine (CASGBS). Au sein de cette communauté %vagglomération la compétence 

« urbanisme » et en particulier /vĩ/!#25!7,21 %8 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& %&0&85& %& 

compétence communale.  

 

     
 
 

1.3.2  Population  

P&/21 /vFKPBBn /! 3238/!7,21 081,$,3!/& %8 J&61,/-le-Roi comportait 6 322  habitants en 

2021 .  

I! $52,66!1$& %& /! 3238/!7,21 6v&67 &''&$78ĩ& 35,1$,3!/ement dans la deuxième moitié du 

XXème siècle, /v85#!1,6!7,21 rapide faisant passer la population de 2079 habitants en 1946 à  

6207 habitants en 1999 .  

Plan de situation au sein du Territoire de 
la CɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱậǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ  

Plan de situation du Mesnil -le-Roi 
ǱǍɅɾ ȺậÃʔǸɾʌ ɳǍɶȡɾȡǸɅ 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Seine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fleuve
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Saint-Germain-en-Laye
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Saint-Germain-en-Laye
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Depuis les années 2000 cette croissance 6v&67 stabilisée  avec une augmentation légère de 

0.18% entre 1999 et !8-285%v+8,k 

1.4  Nature du territoire communal  

1.4.1  Le contexte  naturel  

Le territoire de Mesnil-le-Roi, très étiré en longueur, est compris entre la Seine et la Forêt de Saint-

Germain-en-Laye. Le site 6v,16$5,7 3/&,1&0&17 %!16 /& 02%&/ĩ %&6 3!<6!(&6 %& #25% %& P&,1& :  il 

comporte successivement une plaine de fond de vallée, des versants et un plateau soit une 

dénivellation globale sur la commune de 25 à 65 m NGF.  

Le fond de vallée est plat , 0!,17&18 &1 =21& %v&;7&16,21 %&6 $58&6 et est de ce fait préservé de 

/v85#!1,6!7,21.  Il est occupé par /v!/7&51!1$& %& plaines maraichères, %v&63!$&6 boisés et de zones 

humides. Une prairie communale , des tennis et des jardins familiaux ont  également été aménagés 

par la ville. Ces aménagements seront  complétés par un projet en cours de réalisation  : la création 

%v81& 92,& $<$/!#/& &7 3,ĩ7211& /& /21( %8 '/&89& 6v!$$203!(1!17 %v81& 5ĩ+!#,/,7!7,21 3!<6!(İ5& &7 

écologique du milieu naturel . 

Sur le bord de Seine, les limites de la commune englobent également une partie de l'île de la Borde 

qui se prolonge à Maisons-Laffitte . 

A /v28&67, les versants et le plateau  sont occupés 3!5 /v85#!1,6!7,21 mais possèdent, surtout au 

sud de la commune, de belles séquences  %v&63!$&s boisés  ou de jardins -8648vø /! lisière de la 

forêt  domaniale et -8648v!8 mur de soutènement des terrasses du château de Saint-Germain-en-

Laye, limites du territoir e communal . 

Rappelons également que la pierre a été longtemps extraite sur cette commune laissant en 

héritage de nombreuses carri ères souterraines  abandonnées . 

 

A gauche  de la photographie , le fond de  vallée.   A droite , lậǍɃɐɶǪǸ des côteaux  avec quelques 
constructions implantées le long de la départementale 157. En arrière -plan le cordon de haies qui 
masque  la Seine .  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%8Ele_de_la_Borde


                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 8 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

Bien que située à proximité directe de centres urbains (Saint -Germain-en-Laye et Maisons-

I!'',77&¥ /! $20081& #ĩ1ĩ',$,& %21$ %v81 &19,5211&0&17 1!785&/ %& 48!/,7ĩ :  le voisinage 

,00ĩ%,!7 %v81& 9!67& '25Ĭ7 %20!1,!/&n /! 352;,0,7ĩ %& /! P&,1&n &7 /! 35ĩ6&1$& %v&17,7ĩ6 

naturelles ou agricoles qui produisent une belle diversité de paysages .  

Cette situation privilégiée se traduit par la protection des zones naturelles et agricoles dans 

le PLU approuvé en 2017. 

1.4.2  Le contexte  urbain  

Ivespace urbain couvre environ 110  hectares sur les 327 hectares du territoire communa l.  I l 

occupe /vintervalle situé entre %v81& 3!57 /es route département ales 157  et 159 qui bordent 

la vallée et %v!875& 3!57 la forêt  de Saint-Germain-en-Laye. Dans cette ancienne commune 

rurale lvurbanisation a pris son essor à la fin du XXème siècle sous la forme de pavillons 

%v+!#,7!7,21 &7, dans une moindre mesure, %vimmeubles collectifs   

La commune a conservé dvanciens hameaux , (Mesnil Village autour de /vĩ(/,6& P!,17 -Vincent 

et le hameau de Carrières-sous-le Bois) qui témoignent du passé de la commune et apportent  

un cadre de vie %v!1$,&1 #285( rural .  La ville est également ponctuée de plusieurs édifices 

qui offrent un intérêt historique et architectural  m /vĩ(/,6& P!,17-Vincent, la porte du Mesnil, 

/& $+õ7&!8 %& S!8;n /vOrangerie, le château de Champfleur ou les alignement s de murs en 

pierres qui témoigne nt de la présence %v!1$,&11&s grandes propriétés.  Le PLU approuvé en  

2017  avait également identifié et protégé une liste de bâtiments remarquables porteurs  de 

l'identité mesniloise . 

Mais le tissu urbain  de la commune est surtout de nature pavillonnaire  avec une étendue 

importante au nord du territoire de la commune . Ce tissu pavillonnaire , 1v&67 3!6 totalement 

homogène. I l comporte  des maisons %& 67</&6 &7 %vĩ3248&s variés, quelques petits  

immeubles collectifs , des équipements publics  et parfois des activités  économiques.  Selon 

les secteurs du Mesnil-le-Roi, les modes %v!335235,!7,21 %8 '21$,&5, les dessertes des 

constructions, les densités construite s et /v,03257!1$& %8 $289&57 9ĩ(ĩ7!/ ont pu différer  

durant  les années de croissance de la commune, avec notamment :   

¶ De vastes  ilots  de maisons  individuelles  intégrés dans /v!1$,&1 parcellaire  rural 

en « lanières »,  

¶ Quelques implantations  plus  « diffuses  » à proximité  des hameaux anciens, et 

parfois, une tendance au mitage  de surfaces agricoles plus excentrées, 

¶ Des opérations  de lotissement s ou dvhabitat s groupé s, sur de grands terrains ,  

¶ Iv2$$83!7,21 de parcelles assez vastes pour accueillir  les équipements  publics 

ou les activités ,  

¶ Des pratiques  de redivisions  foncières , facteur  de densification.  

Le plateau Nord-Ouest intègre des immeubles collectifs  de logements sociaux construits  

après-guerre qui doivent faire /v2#-&7 %vun programme de mutation urbaine. Ce secteur 

accueille notamment  la « Cité des cheminots  », ensemble de logements sociaux collectifs et 
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individuels (dont une partie  est concernée par /v,167,787,21 %v81 &03/!$&0&17 réservé dans la 

présente modification ).  Quelques ensembles %v,00&8#/&6 $2//&$7,'6 privés sont également 

présents au Sud du territoire communal .  

 

Le PLU approuvé en 2017 prévoyait 2 zones à urbaniser (AU) à proximité de la Mairie  

assorties dvO5,&17!7,216 %vAménagement et de Programmation (OAP).  Ivune de ces zones à 

urbaniser fait actuellement /v2#-&7 %v81& opération de construction de logements collectifs.  

 

Il existe donc plusieurs formes  urbaines présentes sur la commune. Les différences de nature 

ont été analysées en 2017 /256 %& /vĩ/!#25!7,21 %8 MIR $& 48, avait abouti à la création de 

plusieurs zones urbaines distinctes.  Le présent projet de modification du PLU n°2 modifie, 

corrige ou complète ponctuellement c es règles. 

 
 

 
 
                          ¬ậɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɾɳǍǪǸ Ṿ EɐǪʔɃǸɅʌ Rapport de présentation PLU 2017  
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1.4.3  Les accès et le réseau  routier  

Voies de transit 

La trame viaire de Mesnil-le-Roi se compose de trois départementales qui connectent 

aisément Le Mesnil-le-Roi aux communes avoisinantes : 

¶ La RD 308  havenue de Poissyh dessert le Nord de la commune et forme la limite  

communale.  

¶ La RD 159  hroute du Pecq h dessert le Sud de la commune. Elle connecte Le Mesnil-le-

Roi au Pecq et à la RD 186,  axe majeur pour traverser la boucle de la Seine.  

¶ La RD 157  h boulevard Paymal, rue Maurice Berteaux, rue Jules Rein, avenue de la 

République h traverse la commune en longeant la vallée. 

Voies secondaires  

Au Nord m /& #28/&9!5% M!67&85 48, %&66&57 /& 6&$7&85 %v+!#,7!7 $2//&$7,'n /v!9&18& J!5$&!8n 

la rue Gambetta, la rue de Romilly et la rue Jean Jaurès ; 

Au niveau du hameau Village Mesnil : les rues Pasteur, de la Marne et du Général Leclerc qui 

connectent le hameau à la RD 157 et au Nord de la commune ; 

 

Voies tertiaires  

Le partage multimodal de la voirie avait été analysé par le rapport de présentation du PLU 

établi en  2017.  Celui-$, &67 3&8 %ĩ9&/233ĩ 685 /! $20081&k I! 92,785& 5&67& /v2$$83!17& 

35,9,/ĩ(,ĩ& %& /v&63!$& %,6321,#/& 685 /! 92,5,&n 7!17 &1 $,5$8/!7,21 48v&1 67!7,211&0&17k F/ 

existe très peu de pistes cyclables (cf. les liaisons douces), mais il existe de nombreuse s 

=21&6 ]Xn &1 3!57,$8/,&5 !8; !#25%6 %&6 ĩ$2/&6 &7 %&6 ĩ48,3&0&176 38#/,$6 !',1 %v!6685&5 /! 

sécurité des piétons et des cyclistes. La coexistence des circulations est privilégiée plutôt 

48v81 '5!$7,211&0&17 %& /v&63!$& 48, 6v!9İ5& %,'',$,/& 685 /! $20081& $!5 /! 3/83!57 %&6 92,&6 

sont trop étroites.  

Plusieurs voies peuvent donner accès à des espaces de promenade. @v&67 /& $!6 %&6 voies 

qui donnent accès aux chemins de la forêt de Saint-Germain-en-Laye, aux bords de Seine ou 

à la plaine communale.  

 

Iv!8725287& >[^ 

F/ &;,67& !8 68% %& /! $20081& 81& ,1$856,21 %& /v!8725287& >[^ qui surplombe le territoire 

communal puis 48, 6v&1'21$& rapidement en tunnel.  I! $20081& 1& %,6326& %v!8$81 !$$İ6 

à ce tronçon autoroutier . 

 

Les circulations douces 

Iv!0ĩ1!(&0&17 %v81& 92,& 9&57& 685 /&6 #&5(&6 %& P&,1& !8 J&61,/-le-O2, 6v,16$5,7 %!16 /& 

cadre du Plan Vélo 2019-\X\` %& /! @20081!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21 P!,17 D&50!,1 ?28$/&6 

de Seine. Cet aménagement est donc en cours de réalisation. 
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Plusieurs voies sont directement ou indirectement concernées par les nouveaux 

emplacements réservés du projet de modification du PLU  : 

¶

 

Iv&03/!$&0&17 réservé pour un centre secours qui pourra bénéficier  %v81& bonne 

desserte avec la proximité  directe  de la RD 308, 

¶

 

Iv&03/!$&0&17 réservé le long %v81& partie  de la rue du Buisson Richard en vue %vĩ/!5(,5 

cette  rue qui donne accès à plusieurs chemins piétonniers  de la forêt  de Saint-Germain-

en-Laye, 

¶ 

Iv&03/!$&0&17 réservé de la rue de Seine pour réaliser un escalier en pas %võ1&. 

 

1.4.4  Les transports  en commun  

Le réseau ferré 

Le Mesnil-le-R2, %,6326& %v81e proximité avec deux gares :  

¶ La gare de Maisons-Laffitte,  située à environ 3 km de la mairie du Mesnil-le-Roi. Elle est 

desservie par la ligne A du RER et la ligne L du réseau Transilien, 

¶ La gare de Saint-Germain-en-Laye, située à environ 5 km du Mesnil-le-Roi. Elle est 

desservie par les trains de la ligne A du RER. 

Le réseau de bus du SIVOM  

I! $20081& %,6326& %v81 5ĩ6&!8 85#!,1 %& #86 :   

¶ Ligne 6 : Gare de Maisons-Laffitte  - Le Mesnil-le-Roi - Gare de Maisons-Laffitte , 

¶ Ligne 2 qui relie la gare de Saint Germain en Laye. 

1.4.5  Les équipements  de la commune  

Le rapport de présentation du PLU !335289ĩ &1 \X[a !9!,7 !1!/<6ĩ /v&16&0#/& %&6 7<3&6 

%vĩ48,3&0&176 &7 !9!,7 $21$/8 48& Le Mesnil-le-Roi disposait %v81 &16&0#/& %vĩ48,3&0&176 

qui répond bien aux besoins de sa population . Dans la modification n°2 du PLU la commune 

!17,$,3& /! $5ĩ!7,21 %v81 1289&!8 $&175& %& 6&$2856 départemental . 
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1.5  Rappel des dispositions du PLU approuvé en en 2017  

La commune du Mesnil-Le-O2, &67 %27ĩ& %v81 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& ¤MIR¥ %&38,6 \X[a en 

68#67,787,21 %8 M/!1 %v2$$83!7,21 %&6 P2/6 %& /vĩ3248&.  

En 2019 une première  modification simplifiée du PLU a ĩ7ĩ 0,6 &1 Ź895& pour corriger des 

erreurs matérielles.  

En 2020 une mise à jour du PLU 3257!17 685 /! 6&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48& issue du classement 

en « forêt de protection  » du massif de Saint-Germain en Laye. 

1.5.1  Le zonage en vigueur   

Le zonage du PLU mis en place en 2017  reflète les différentes composantes agricoles 

naturelles et urbaines de la commune  7&//&6 48v&//&6 217 ĩ7ĩ !1!/<6ĩ&6 3!5 /& 5!33257 %& 

présentation du PLU établi en 2017 . 

 

   
 

 

 

 

 

 

       

 

 

Le détail des d ifférentes zones urbaines et 
zones à urbaniser retenu en 2017  - Document 
rapport de de présentation  du PLU approuvé 
en 2017 

 

Zones naturelles, zones agricoles, zones 
urbaines et zones à urbaniser délimités en 
2017 - Document rapport de de 
présentation  du PLU approuvé en 2017  
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1.5.2  Zones naturelles  et agricoles  (N et A) du PLU en vigueur   

Les zones agricoles et naturelles occupent essentiellement  le fond de Vallée et le Sud de la 

commune. 

1.5.3  Zones urbaines  (U) du PLU en vigueur  

Les zones urbaines (U) du PLU en vigueur ont été différenciées en secteur en fonction du 
ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȢ 
 

UA 

Couvre les deux anciens hameaux de la commune, urbanisés de façon dense, 

!9&$ %&6 $216758$7,216 ø /v!/,(1&0&17 &7 &1 25%5& $217,18k @&77& =21& &67 

affectée essentiellement à l'habitat et aux activités commerciales qui en sont le 

complément  habituel  

UC P&$7&85 %v,00&8#/&6 $2//&$7,'6n !''&$7ĩ 81,48&0&17 ø /q+!#,7!7 

UE 
Secteur accueillant les  installations nécessaires aux équipements et services 

publics ou %v,17ĩ5Ĭ7 $2//&$7,' 

UG 

B67 $20326ĩ& %v81 7,668 0,;7& !9&$ 0!-25,7!,5&0&17 %&6 0!,6216 ,1%,9,%8&//&6 

%& 67</&6 &7 %vĩ3248&6 9!5,ĩ6n %& 3/86,&856 ,00&8#/&6 %& '!,#/& 5!33257 &7 %&6 

activités économiques principalement commerciales  

UH 
Accueille principalement un tissu de maisons individuelles de styles et 

%vĩ3248&6 9!5,ĩ6 

UJ Reçoit les activités industrielles, artisanales et commerciales  

UN 
Accueille une urbanisation diffuse sous forme de constructions de type 

individuelle isolées sur des unités foncières de grande superficie.  

1.5.4  Les Zones à Urbaniser  (AU) 

Le PLU en vigueur comporte également 2 zones à urbaniser (AU) destinées à accueillir de 

l'habitat  dont une zone AUb &1 $2856 %v85#!1,6!7,21. 

1.5.5  Orientation  %v!0ĩ1!(&0&17 et de programmation  (OAP) 

Dans le PLU en vigueur deux zones à urbaniser situées toutes les deux à proximité de la voirie 

685 /v!9&18& 217 '!,7 /v2#-&7 %v25,&17!7,21 %vaménagement et de programmation (OAP) 

sectorielles.  

1.5.6  Emplacements  réservés  

Le PLU approuvé en 2017 a prévu 6 emplacements réservés  dont la commune est 

bénéficiaire.  
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1.6  Le contexte de la procédure  

P8,7& ø 81& ,17&535ĩ7!7,21 %& /v!57,$/& L153-41 du Code de l'urbanisme, la modification du 

Plan Local d'Urbanisme est soumise à enquête publique. Le déroulé de la procédure est le 

suivant :  

¶ Saisie du tribunal  administratif  pour la désignation du commissaire enquêteur   

¶ Arrêté du Maire pour la mise en enquête publique   

¶ Enquête publique  organisée selon les dispositions  du Code de /v&19,5211&0&17  

¶ Intégration  des modifications  validées au sein du dossier de P.L.U.  

¶ Approbation  par le Conseil Municipal du dossier de P.L.U. modifié   

¶ Transmission du dossier de P.L.U. modifié  au Préfet pour le rendre exécutoire  

1.7     Cadre juridique du projet et  %& /v&148Ĭ7&  

1.7.1  Textes  applicables  au projet  

@2%& %& /vR5#!1,60& m 

Notamment  :  

La procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme est défini par les articles  L 153-36 

à L. 153-44 du C2%& %& /vUrbanisme.  

 

1.7.2  Textes  applicables  à /v&148Ĭ7& publique   

Code de / v&19,5211&0&17 

Notamment  : 

Articles   

L123-3 à L123-18 

et des articles 

R123-2 à R123-33 

%8 @2%& %& /vB19,5211&0&17k 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
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2 REGLES SUPRA-COMMUNALES APPLICABLES  
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2.1  Documents supra -communaux %v85#!1,60&  

2.1.1  Les documents  supra -communaux   

Les documents supra-communaux en vigueur avaient été identifié s par le rapport de présentation 

du PLU approuvé en 2017 mais certains de ces documents ont pu évoluer depuis cette date  : 

¶ Un nouveau Schéma Directeur de la Région Île -de-France (SDRIF) à /v+25,=21 2040  a été 

a été voté par la Région Ile  de France le 11 septembre  2024 , 

¶ Le Plan de Déplacements Urbains de l'Île -de-France (PDU IDF) a été remplacé par un Plan 

des mobilités  en Ile  de France (PM IDF) arrêté par le Conseil régional %vǣ/&-de-France par 

délibération  du 27 mars 2024 . 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Energie d´Île  de France (SRCAE IDF) approuvé en 2012  

qui comporte  une déclaration  %v,17&17,21 de la Région I le de France pour sa révision., 

¶ Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) adopté en 2013 , 

¶ P$+ĩ0! %v!0ĩ1!(&0&17 &7 %& (&67,21 %&6 &!8; (SDAGE/SAGE) 

En 2875&n 5!33&/216 48v,/ 1v&;,67& 3!6 de schéma de cohérence territoriale  (SCOT) ø /vĩ$+&//& 

de la CA Saint Germain Boucles de Seine mais cette commu n!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21 a 

approuvé en 2023  un Plan Climat Air Energie Territorial. (P.C.A.E.T). 

 

Observations du commissaire enqueteur  

I& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 1v! 3!6 5&9ĩ5,',ĩ /! 35,6& &1 $2037& 28 /! $203!7,#,/,7ĩ %8 352-&7 

de PLU modifiés avec les autres documents supra-communaux mais estime que les 

02%,',$!7,216 02%&67&6 !33257ĩ&6 !8 MIR 1& 6217 3!6 &1 6,78!7,21 %v< 3257&5 !77&,17&k 

En revanche, le Plan Climat Air Energie Territorial (P.C.A.E.T.) adopté en 2023 apporte un 

nouvel outil de planification 48, 6v,0326& !8; MkIkRk 

 

2.1.2  Le PCAET approuvé  par  la CA Saint -Germain  Boucles  de Seine 

Le PLU du Mesnil-le-Roi doit être compatible avec lePlan Climat Air Energie Territorial 

(P.C.A.E.T.) adopté récemment par la CA Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) le 28 juin 

2023 . 

Dans le cadre de cette procédure de modification du PLU, la commune, a donc souhaité 

évaluer les pièces de son PLU en vigueur, %v81 32,17 %& 98& 5ĩ(/&0&17!,5&n !8 5&(!5% %& /&85 

compatibilité avec l e P.C.A.E.T. et proposer des ajustements au règlement du P.L.U. afin de 

le rendre compatible avec ce P.C.A.E.T. 

I& Mk@k>kBkQk &67 81 352-&7 7&55,725,!/ !87285 %v2#-&$7,'6 $+,''5ĩ6 &7 %v81 3/!1 %v!$7,216 ø 

/vĩ$+&//& %& /v!((/20ĩ5!7,21n 3285 !77ĩ18&5 &7 6v!%!37&5 !8 $+!1(&0&17 $/,0!7,48&k P21 

2#-&$7,' &67 %& 3&50&775& ø /v,17&5$20081!/,7ĩ %& $225%211&5 /! 75!16,7,21 ĩnergétique et 

climatique sur le territoire. Le P.C.A.E.T. vise en tout premier lieu à améliorer la qualité de 
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/v!,5n 5ĩ%8,5& /! $216200!7,21 ĩ1&5(ĩ7,48& &7 /&6 ĩ0,66,216 %& (!= ø &''&7 %& 6&55& ¤DBP¥n 

%ĩ9&/233&5 /&6 ĩ1&5(,&6 5&1289&/!#/&6 &7 '!925,6&5 /v!%!37!7,21 !8 $+!1(&0&17 $/,0!7,48&k  

 

I& Mk@k>kBkQk 6v!57,$8/& !87285 %& _ !;&6 %v,17&59&17,21 %ĩ$/,1!17 81 &16&0#/& %v!$7,216 m 

 

2.1.3  La prise  en compte  du P.C.A.E.T par  la modification  du PLU  

Comme le détaille la notice de 35ĩ6&17!7,21 %8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48&n $&57!,16 ĩ/ĩ0&176 

%8 MkIkRk &1 9,(8&85 6217 %ĩ-ø $203!7,#/&6 !9&$ /& Mk@k>kBkQk 3!5 !;& %v,17&59&17,21k 

 

Mais le présent projet de modification N° 2 ajoute de nouveaux points réglementaires afin de 

répondre aux objectifs environnementaux du P.C.A.E.T. : 

 

@21$&51!17 /v!;& \ : Préserver et valoriser nos ressources environnementales. Le projet de 

modification instaure à ce sujet de nouvelles règles  : 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 18 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

¶ La nouvelle règle sur /v&1$!%5&0&17 du stationnement  pour la vente direct e de produits  

de /v&;3/2,7!7,21 (article  12 de la zone agricole), 

¶ Iv2#/,(!7,21 de réaliser des places de stationnement  en surface drainante  dans toutes  les 

zones (article  12), 

¶  Iv2#/,(!7,21 %v81& épaisseur minimum  de substrat  sur les dalles végétalisées et les toits  

terrasses végétalisés dans toutes  les zones urbaines (article  13), 

¶ Iv!8725,6!7,21 des toitures  terrasses végétalisées dans les zones pavillonnaires  UG et UH 

(article  11), 

¶ Le rappel que des dispositifs  de récupération  des eaux de pluie peuvent être installés  sous 

réserve du respect de la législation  en vigueur (dans /v!57,$/& 4 de toutes  les zones), 

¶ Iv,16&57,21 %v81& liste  d'espèces végétales recommandées et %v81& liste  des plantes 

exotiques envahissantes à proscrire  dans les annexes du règlement.  

 

@21$&51!17 /v!;& ] :  Développer une économie locale et durables  : 

¶ Iv,16&57,21 %v81 nouvel article  portant  sur les performances  énergétiques et 

environnementales  dans toutes  les zones urbaines et à urbaniser (Article  15) 

2.2  P&59,78%&6 %v87,/,7ĩ 38#/,48&6  

Le document h annexes - du %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48& 5!33&//& /&6 6&59,78%&6 %v87,/,7ĩ 

publiques applicables sur le territoire communal  : 

1 Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine   

C 1 Servitude de protection des monuments historiques     

AC 2 Servitude de protection des sites et des monuments naturels    

AC 3 Servitude de protection autour des réserves naturelles     

 

2 Les servitudes relatives à /v87,/,6!7,21 de certaines ressources et équipements   

EL 3 Servitude de halage et de marchepied   

I 3  Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 

distribution de gaz  

I 4  Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport d'électricité  

I 6  Servitudes relatives aux titulaires de titres miniers, de permis d'exploitation de 

carrières ou d'autorisation de recherches de mines et de carrières  

PT1 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les perturbations électromagnétiques des centres d'émission et de 

réception exploités par l'état  

PT2  Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat  
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3 Les servitudes relatives à la salubrité  et à la sécurité  publiques   

MJ[ m P&59,78%&6 5&/!7,9&6 !8 M/!1 %&6 O,648&6 %vF121%!7,21  

PM1 : Servitudes relatives à la présence de carrières souterraines  

 

 

En 2020 une mise à jour du PLU a porté 685 /! 6&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48& ,668& %8 $/!66&0&17 

en « forêt de protection  » du massif de Saint-Germain-en-Laye. 

La Réserve Naturelle Volontaire  $2167,78& ĩ(!/&0&17 81& 6&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48&   

mentionnée à la fin de cette annexe mais non listée dans le tableau ci -dessus. 

1.1  Les zones de protection sur le territoire communal  

2.2.1  Espaces naturels  sensibles   

Un Espace naturel sensible a été établi sur le territoire communal afin de sauvegarder des 

espaces naturels boisés en particulier le long de la Seine. 

2.2.2  Les zones humides  : la Réserve Naturelle  Volontaire   

I! $20081& %,6326& %v81& Réserve Naturelle Volontaire  des « Près du Marais » et du  « Clos 

de la Salle » créée par arrêté préfectoral et délibération du conseil municipal en 2001.  Cette 

Réserve Naturelle Volontaire  $2167,78& 81& 6&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48&k 

2.2.3  Zones naturelles  d'intérêt  écologique,  faunistique  et floristique  (ZNIEFF) 

Le Mesnil-le-Roi est concerné par deux ZNIEFF ou Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique 

C!81,67,48& &7 C/25,67,48&k I! 35&0,İ5&n tI&6 M5İ6 %8 J!5!,6 &7 /& @/26 %& /! P!//&t $21$&51& 

exclusivement le territoire communal à proximité de la Seine.  

I! 6&$21%&n tI! C25Ĭ7 %& P!,17-Germain-en-I!<&t 5&$2895& /! '25Ĭ7 %& P!,17-Germain-en-

Laye et déborde sur le flanc Ouest du Mesnil-le-Roi. 
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3    LE DOSSIER DE MODIFICATION JFP > IvBKNRBQB 
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3.1  I,67& %&6 3,İ$&6 9&56ĩ&6 !8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48&  

I&6 3,İ$&6 68,9!17&6 217 ĩ7ĩ -2,17&6 !8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48& : 
 
 
[ M5ĩ6&17!7,21 121 7&$+1,48&  

 

\ >$7&6 !%0,1,675!7,'6  

\k[ f >55Ĭ7ĩ 1¸ M \X\^ ª\\ %8 X`ªXcª\X\^n 35&6$5,9!17 /! 02%,ñ$!7,21 1¸\ %8 

MIR  

\k\ f M8#/,$!7,21 %!16 /& M!5,6,&1  

 

] >9,6 %& /v!8725,7ĩ &19,5211&0&17!/&  

]k[ f >9,6 K¸JO>B >HFCf\X\f̂Xc_ ĩ0,6 /& [bª[[ª\X\^ 

 

 ̂ >9,6 %&6 3&56211&6 38#/,48&6 !662$,ĩ&6  

^k[ h >9,6 >?C %8 []ªX\ª\X\_  

^k\ h >9,6 @>RB %8 XaªX[ª\X\_  

^k] h >9,6 @@F S&56!,//&6 %8 \^ª[\ª\X\^  

^k^  f >9,6 @+!0#5& %&6 Jĩ7,&56 %8 \`ª[\ª\X\^  

^k_ f >9,6 P>MK %8 \^ª[\ª\X\^  

^k`  f >9,6 @20081& %& P!,17fD&50!,1 &1 I!<& %8 [^ªX[ª\X\_ 

^ka f >9,6 M5ĩ'&$785& %8 \[ªX\ª\X\_  

^kb h >9,6 %8 %ĩ3!57&0&17 %&6 V9&/,1&6 %8 \_ªX\ª\X\_  

 

_ Aĩ6,(1!7,21 %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85 /& ][ªX[ª\X\_ 

_k[ f L5%211!1$& K¸ B\_XXXXX[ ªab %8 ][ªX[ª \X\_ %8 75,#81!/ !%0,1,675!7,' 

%& S&56!,//&6  

 

 ̀ >55Ĭ7ĩ %v&148Ĭ7& 38#/,48&  

`k[ f >55Ĭ7ĩ 1¸ M \X\^ ª\\ %8 X`ªXcª\X\^ 35&6$5,9!17 /v&148Ĭ7& 38#/,48&  

`k\ f [&5& 38#/,$!7,21 %!16 \ -2851!8; m I&6 B$+26 &7 I& M!5,6,&1 

`k] f >'ñ$+& 

`k^ f \& 38#/,$!7,21 %!16 \ -2851!8; m I&6 B$+26 &7 I& M!5,6,&1  

`k_ f >57,$/& %!16 } I! I&775& %8 J&61,/ ~ 

 

a A266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48&  

ak[ f K27,$& %& 35ĩ6&17!7,21  

ak\ f M52-&7 %& 5İ(/&0&17 ^k  

ak]  f M52-&7 %& 3/!1 %& =21!(& ^k[ 

ak^ f M52-&7 %& 3/!1 %& =21!(& ^k\  
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3.2  Analyse du contenu des pièces du dossier . 

3.2.1  Pièces du PLU modifiées   

Les changements apportés par cette modification du P.L.U. amènent à modifier les pièces 

suivantes du dossier de P.L.U. :  

¶ Le règlement  écrit  ;  

¶ Les plans de zonage 4.1 et 4.2 ;  

¶ Le dossier des « Annexes ».  

I& 5!33257 %& 35ĩ6&17!7,21 %8 MkIkRk 1v&67n 48!17 ø /8,n 3!6 02%,',ĩ 0!,6 $203/ĩ7ĩ 3!5 81& 

« notice de présentation  » de la modification n°2  et une note non technique.  

3.2.2  Les modifications  apportées  au règlement   

I& 35&0,&5 2#-&$7,' %& /! 02%,',$!7,21 %8 M/8 3257& 685 /v!-867&0&17 %& $&57!,1&6 5İ(/&6 !8 

regard du retour d'expérience depuis l'application du P.L.U. en vigueur, la modification de 

$&57!,16 32,176 5İ(/&0&17!,5&6 &7 /v!-287 %& 3/86,&856 5İ(/&6. 

Ces modifications sont expliquées dans la notice de présentation du dossier %v&148Ĭ7& 

publique et sont ajoutées en caractères typographiques rouges dans le projet de règlement  

lui-même.  

Le tableau ci-dessous synthétise les modifications du règlement  avec la numérotation de 

la notice de présentation  %8 %266,&5 %v&148Ĭ7& publique . 

 
 

N° 

 

Thème - Article du règlement  

 

 

Zones concernées  

 

 

Points saillants  

2.2.1 Les évolutions apportées aux 

« Définitions  »  

Dispositions Générales   

Dispositions Générales Ajout de 5 définitions pour clarifier la 

signification de la règle  

 Rappel RSD 78  

Dispositions Générales  

Dispositions Générales Rappel %& /v!33/,$!7,21 %8 Règlement 

sanitaire départemental (RSD78) 

2.2.2 Récupération des eaux de pluie  

Article 4  

 

Toutes zones  

 

 

Autorisation des dispositifs de 

récupération des eauxs ous réserve de 

la législation en vigueur  

2.2.3 Climatiseurs Pompes à chaleur  

Article 2  

 

Zones UA UC UE UG UH UJ 

UN AU 

 

Rappel de la réglementation du code 

de la santé publique  pour les 

émergences de bruit . L#/,(!7,21 %v81 

système antivibratoire  pour les PAC. 

Dispositif anti bruit si  

PAC <20 m « constructions voisines  »  

 Climatiseurs Pompes à chaleur  

Article 7  

 

 Distances des groupes extérieurs (6 

m) et PAC (10m) par rapport au limites 

séparatives   

 Groupes extérieurs climatiseurs  

Article 11  

 Non visibilité des groupes extérieurs 

%&38,6 } / v&63!$& 38#/,$ ~ 

2.2.4 Implantation des constructions par 

rapport aux voies  

Toutes zones Précision : voies publiques et privées  
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Article 6  

2.2.5 Constructions implantées sur une 

limite séparative  : ouvertures, 

châssis fixes, baies etc.  

Article 7  

Zone UA UC UE UG UH UJ UN 

 
Ouvertures en limites séparatives  ou à 

352;,0,7ĩ %v81& /,0,7& 6ĩ3!5!7,9& 

2.2.6 Les adaptations réglementaires pour 

les couleurs, les matériaux et les 

clôtures  

Article 11  

Toute zones  

 
Aspect extérieur des menuiseries, 

matériaux et revêtements.  

Panneaux industrialisés interdits  

Clôtures : autorisation du PVC 

2.2.7 Stationnement extérieur en surface 

drainante  

Article 12  

Toute zones  

 
Place de stationnement à réaliser en 

surface drainante  afin de permettre 

/v!#62537,21 %& /v&!8k 

2.2.8 Places commandées ou en quinconce 

et le stationnement vélos . 

Article 12  

Toute zones  

 
Places de stationnement commandées 

ou quinconce. 

Places de vélos 

2.2.9 I& $!6 2Ǝ /v81,7ĩ '21$,İ5& 6& 75289& 

sur plusieurs zones du P.L.U.  

Article 13  

Toute zones  

 
Application des règle s pour unité 

foncière sur plusieurs zones  au sein de 

/v!57,$/& &035,6& !8 62/ 

2.2.10 Espèces végétales recommandées et 

les plantes exotiques envahissantes 

d'Île -de France 

Article 13  

Toute zones  urbaine et AU 

 

Liste des espèces %v!5#5&6 &7 

%v!5#867&6 recommandées pour leur 

intérêt écologique et autochtone.  

 Espèces envahissantes à proscrire en 

Ile de France  

2.2.11 Ivĩ3!,66&85 %8 68#675!7 dalles 

parking  

Article 13  

Zone UA UC UE AU 

 

Ivĩ3!,66&85 %8 68#675!7 des dalles de 

parkings souterrains  : h >60 cm 

. Ivĩ3!,66&85 %8 68#675!7 72,785& 

terrasse végétalisée  

Article 13  

Zone UA UC UE UG UH UJ UN 

AU 

 

Ivĩ3!,66&85 %8 68#675!7 des toitures 

terrasses végétalisées : h >30cm 

2.2.12 Performances énergétiques et 

environnementales  

Nouvel article 15  

Zones urbaines et à 

urbaniser 

 

Recommandation générale au sein du 

règlement de PLU en parallèle des 

réglementations thermiques et 

environnementales  

2.2.13 M527ĩ(&5 /&6 /2$!8; %v!$7,9,7ĩ6 &1 

rez-de-chaussée 

Article 1  

Zones UA UJ UI 

 

Interdiction de c hangement de 

%&67,1!7,21 %&6 685'!$&6 %v!57,6!1!7 %& 

commerce de service de bureaux 

repérées sur le zonage 

2.2.14  Commerces  

Article 2  

Zone UA, UC, UG 

Article 2  

Nuisance des commerces dans leur 

environnement  : conditions 

%v,03/!17!7,21 

2.2.15  Hydrants bornes pompiers   

Hydrants bornes pompiers  rue du 

Buisson Richard  

Article 4  

Zones UC, UE, UG et UH 

Article 4  

Consultation du SDIS pour les 

!8725,6!7,216 %v85#!1,60& &1 $& 48, 

concerne les bornes pompières  

 

2.2.16  Extensions des constructions  

Articles 6 , 7, 8 , 10 

Zones UA, UG et UH 

 

Règles pour les constructions 

existantes  :  

-Implantation des extensions  

-Hauteur des extensions  

2.2.17  Piscines  

Article 7  

Zones UA, UG et UH UN 

 

Implantation des piscines, saunas  et 

jacuzzis, avec leurs locaux techniques  : 

d> 3 m des limites séparatives  

2.2.17  Implantation des constructions en 

zone UH 

Article 7  

Zone UH Implantation  des constructions en 

retrait exclusif  pour la zone UH 

2.2.19  

 

Application du règlement pour les 

divisions foncières  

Articles 9 et 13  

Zones UA UG UH UN 

 

Application du règlement à chaque lot 

créé en cas de division foncière pour 

les articles 9 et 13  
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2.2.20  Les adaptations réglementaires 

apportées pour les toitures terrasses  

Article 11  

Zones UG et UH Toitures terrasses végétalisées  

Une toiture terrasse ne peut pas être 

!0ĩ1!(ĩ& &1 7&55!66& %v!(5ĩ0&17k 

2.2.21 

 

Les adaptations réglementaires pour 

le patrimoine végétal protégé  

Article 13  

Zones UA, UC, UG, UH et UN > /v!/,1ĩ! } Aucune construction n'est 

autorisée sur l'emplacement des 

éléments paysagers repérés, » le 

règlement ajoute  « ainsi que sous le 

houppier.  » 

2.2.22  Adaptations réglementaires pour le 

stationnement desservant un local 

permettant la vente directe  

Article 12  

Zone A Encadrement du stationnement en 

zone agricole dans le cas de 

$216758$7,21 %v81 /2$!/ 3&50&77!17 /! 

vente directe des produits de 

/v&;3/2,7!7,21 

2.2.23  

 

 

Adaptations réglementaires 

!33257ĩ&6 ø /v%& /!  

Article 2  

Zone N Seules les extensions des 

constructions à usage d'habitation 

sous certaines  

conditions sont autorisées dans le 

sous-secteur Nb 

2.2.24 

 

Adaptations réglementaires 

apportées à la zone N pour les 

clôtures  

Article 11  

Zone N Divers points sur les haies végétales : 

nature, hauteur, position, nature du 

grillage. 

Observations du CE sur les modifications apportées au règlement  

Le commissaire enquêteur ne remet pas en cause les objectifs de réécriture du règlement 

de PLU mais fait les observations suivantes  :  

2.2.3  - PAC et unités extérieures des climatisations  h Seules les unités extérieures et 

non les PAC sont cernées par la disposition concernant le  « surplomb  ». Ce point '!,7 /v2#-&7 

%v81& 48&67,21 %!16 /& MS %& 6<17+İ6& en ce qui concerne la définition du surplomb.  

Intégration des groupes extérieurs - Ce point '!,7 /v2#-&7 %v81& 48&67,21 %!16 /& MS %& 

synthèse en ce qui concerne la détermination de /v&63!$& 38#/,$. 

2.2.5 - Ouvertures , châssis fixes, baies etc. en limite séparatives  - Iv!%%,7,' aux 

différents article s 7 dans les zones urbaines présente deux alinéas qui renforcent les 

dispositions du Code Civil (Articles 675 à 680) et un schéma concernant des ouvertures en 

72,785&k @& 32,17 '!,7 /v2#-&7 %v81& 48&67,21 !835İ6 %8 0!,75& %v2895!(& %!16 /& MS %& 

synthèse pour sa rédaction. 

2.2.8 - Places en quinconce  - C& 32,17 '!,7 /v2#-&7 %v81& 48&67,21 %!16 /& MS %& 6<17+İ6& 

en ce qui concerne la définition de ces places. 

2.2.9 - Unité foncière se trouv ant  sur plusieurs zones du P.L.U . - La rédaction de cet 

additif fait planer une ambiguïté entre son application pour /v!57,$/& [] 28 3285 /v&16&0#/& 

des zones. 

2.2.10 - Espèces végétales recommandées et les plantes exotiques envahissantes  hLa 

/,67& %v!5#5&6 &7 %v!5#867&6 fait /v2#-&7 %v81& 48&67,21 %!16 /& MS %& 6<17+İ6& &1 5!,621 

%v81e contribut ion écrite regrettant la quasi-exclusion des conifère s dans les espèces 

végétales recommandées. 

2.2.14 h Nuisances des commerces et aspect résidentiel h La formulation est très 

générale. 

2.2.15 h Hydrants - Ce point de vocabulaire '!,7 /v2#-&7 %v81& 48&67,21 %!16 /& MS %& 

synthèse. 

2.2.16 h Extensions de construction  h La rédaction de cet ajout au règlement  peut être 

précisé en ce qui concerne le terme « écart ». 
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3.3  Les modifications apportées au plan de zonage  

3.3.1  Les modifications  apportées  au zonage pour  la création  %v&03/!$&0&176 

réservés  

La commune a souhaité ajouter 3  emplacements réservés à ceux qui avaient été instaurés 

par le PLU en vigueur. Ces emplacements réservés sont décrits dans la notice de 

présentation , sont reportés sur les plans %& =21!(&6 &7 0&17,211ĩ6 %!16 /v!11&;& 

« emplacement réservés  ». 

3.3.1.1  @5ĩ!7,21 %v81 1289&/ &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ n° 7 rue du Buisson Richard 

La commune a souhaité « instaurer un emplacement réservé de 472 m² sur la partie haute de 

/! 58& %8 ?8,6621 O,$+!5% !',1 %vĩ/!5(,5 /! 92,& 48, &67 3/86 ĩ752,7& ø 3!57,5 %8 $+&0,1 %&6 

Champs Fleuris et ainsi assurer une circulation sécurisée sur cette portion. La largeur de cette 

emplacements réservé est %& ] 0İ75&6 !',1 %v!92,5 81& /!5(&85 %& 92,& ,%&17,48& 685 

/v&16&0#/& %& /! 58& %8 ?8,6621 Richard ».  

 

 
 

    

  

ñȡʌʔǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ n°7 
sur le p lan de zonage 4.1  

 

MɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ¸Ἦḃ Ṹ ɳțɐʌɐȓɶǍɳțȡǸɾ ǱǸ ȺậǹʌǍʌ ǍǪʌʔǸȺṾ éʔǸ Ǳʔ Buisson Richard . Mention 
est faite (point rouge du côté affecté par ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹẑ 
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3.3.1.2  @5ĩ!7,21 %v81 1289&/ &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ n° 8 entre les rues de la Forêt et des 

Q,//&8/6 &7 /v!9&18& %& M2,66< 

La commune a souhaité créer un emplacement réservé n°8 de 7 630 m² au bénéfice du 

département des Yvelines . Cet emplacement réservé 6,78ĩ &1 #25%85& %v81& 5287& 

départementale est actuellement occupé par des logements individuels sociaux appartenant 

au bailleur « La Sablière ». 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) des Yvelines « dispose 

!$78&//&0&17 %v81 @&175& %& M5&0,İ5& F17&59&17,21 ¤@MF¥ !8 J&61,/-le Roi, composé 

&;$/86,9&0&17 %& 3203,&56 92/217!,5&6 &7 %v81 $&175& %& P&$2856 ¤@P¥ ø J!,6216-Laffitte. Le 

SDIS entend regrouper ces deux centres afin de résoudre des problèmes de structure et 

%v!0ĩ/,25&5 /v&'',$,&1$& %& 621 25(!1,6!7,21k I& J&61,/ /& O2, &7 J!,6216-Laffitte couvrant une 

3238/!7,21 %& 3/86 %& ]XkXXX +!#,7!176n /& 0!,17,&1 28 /v,03/!17!7,21 %v81& caserne dans 

leur périmètre est justifié.  » 

 

       
 

   

 

 

 

ñȡʌʔǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἮ Ḅ  

 

Emplacement réservé n° 8 Ṹ ɳțɐʌɐȓɶǍɳțȡǸɾ ǱǸ ȺậǹʌǍʌ ǍǪʌʔǸȺ 
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3.3.2  Création  %v81 nouvel  emplacement  réservé  n° 9, rue Seine 

La commune a souhaité créer un emplacement réservé n° 9 de 63 m² dont elle sera 

bénéficiaire  

La rue de Seine est décrite dans la notice de présentation « une impasse assez étroite sans 

trottoir pour les piétons. Afin de sécuriser la déambulation piétonne, la commune souhaite 

5ĩ!/,6&5 81 &6$!/,&5 &1 3!6 %võ1& 685 81 %&6 $Ť7ĩ6 %& /! 58&k M285 3&50&775& 6! 5ĩ!/,6!7,21n 81 

&03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ %v81 0İ75& %& /!5(e a donc été instauré ». 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

Observation du CE sur les emplacements réservés : 

Emplacement réservé n° 7 - $&7 &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ ! '!,7 /v2#-&7 de deux contributions  

&7 %v81& 48&67,21 %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85 %!16 /& MS %& 6<17+İ6&k 

 

ñȡʌʔǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἮ ḅ  

Emplacement réservé n° 9 Ṹ ɳțɐʌɐȓɶǍɳțȡǸɾ ǱǸ ȺậǹʌǍʌ ǍǪʌʔǸȺ ɶʔǸ ǱǸ ñǸȡɅǸ. Mention est faite (point 
ɶɐʔȓǸẑ Ǳʔ Ǫɓʌǹ ǍȒȒǸǪʌǹ ɳǍɶ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹṾ 
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3.3.3  Autres  modifications  apportées  au zonage  

3.3.3.1  Basculement de la zone UCd en zone UE   

O!33&/216 48v81 emplacement réservé n°  8 a été prévu le présent projet d e modification afin 

%& 3&50&775& /vĩ7!#/,66&0&17 %v81 $&175& %& 6&$2856 3285 /& PAFPk 

M285 /! 5ĩ!/,6!7,21 %v81 7&/ 352-&7n ,/ a été prévu de basculer le terrain sélectionné , 

!$78&//&0&17 &1 =21& R@%n &1 =21& RB %217 /! 92$!7,21 &67 %v!$$8&,//,5 %&6 ,167!//!7,216 

1ĩ$&66!,5&6 !8; ĩ48,3&0&176 &7 6&59,$&6 38#/,$6 28 %v,17ĩ5Ĭ7 $2//&$7,'k I& 5İ(/&0&17 %& $&77& 

=21& &67 0,&8; !%!37ĩ 3285 /! $216758$7,21 %v81 7&/ ĩ48,3&0&17k 

Observation du CE sur la zone UE : 

Zone UE h Dans son avis sur la modification du PLU le département a souhaité émettre  

une remarque sur le règlement de cette nouvelle zone Ucd. Le CE a relayé cette remarque 

dans le PV de synthèse.

 

 

3.3.3.2  Protection des locaux commerciaux en rez -de-chaussée 

Pour rappel, la commune souhaite préserver son tissu de commerces de proximité implanté 

sur trois polarités commerciales qui sont celles du hameau des Carrières, de l'avenue de la 

Oĩ38#/,48& &7 %& /q!9&18& %& M2,66<n !8 5&(!5% %& /v,03/!17!7,21 %&6 /2$!8; 48, 6217 6,78ĩ6 

en rez-de-$+!866ĩ& %v,00&8#/& %v+!#,7!7,21k >,16,n ,/ ! ĩ7ĩ ,167!85ĩ 81& 1289&//& 5İ(/& %!16 

/v!57,$/& [ %&6 =21&6 R>n RD &7 RG 2Ǝ 6& 6,78&17 $&6 32/!5,7ĩ6 $200&5$,!/&6 !',1 %& 3527ĩ(&5 

/&6 $&//8/&6 $200&5$,!/&6 &1 ,17&5%,6!17 /&85 75!16'250!7,21 &1 +!#,7!7,21k Iv&16&0#/& %&6 

cellules ont été identifiées sur le plan de zonage. Une nouvelle légende a été créée pour les 

identifier (Se référer aux projets de plans de zonage 4.1 et 4.2)  

3.4  Le document   « annexes  »  

Le document « annexes » joint au dossier présente  :  

 

Les servitudes %v87,/,7ĩ publiques   

¶ Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine,  

¶ Les servitudes relatives à /v87,/,6!7,21 de certaines ressources et équipements,  

¶ Les servitudes relatives à la salubrité  et à la sécurité  publiques.    

¶ Les alignements            

¶ Emplacements réservés          

¶ Zones de bruit            

¶ Les réseaux d'eau et d'assainissement  et la collecte  et le traitement  des déchets   

¶ Les réseaux divers          

¶ Iv!/,0&17!7,21 en eau potable          
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¶ Iv!66!,1,66&0&17           

¶ La capacité des réseaux par rapport  aux nouvelles constructions      

¶ La collecte  et le traitement  des déchets        

¶ Lutte contre le saturnisme  infantile         

¶ Les Espaces Naturels Sensibles         

¶ La Réserve Naturelle  Volontaire  

Observations du commissaire enquêteur  : 

Les nouveaux emplacements réservés sont listés dans le tableau.  

A!16 /! /,67& %&6 6&59,78%&6 %v87,/,7ĩ 38#/,48&6 /& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 6v,17&552(& 685 

/v!#6&1$& %& /! PRM C25Ĭ7 %& 3527&$7,21 %& P!,17-Germain-en Laye et de la réserve naturelle 

volontaire (qui est cependant présentée à la fin des annexes).  

3.5  Avis des personnes publiques associées et des 

contributeurs sur le  projet de modification du PLU   

Un avis a été demandé à 39 personnes publiques associées ou contributeurs à la modification 

du PLU de Mesnil-le Roi. Les réponses obtenues dans le délai de trois mois sont les 

suivantes : 

3.5.1  Avis de la mission  régionale  %v!8725,7ĩ environnementale  (MRAe) 

La MRAe a rendu un avis conforme concluant à /v!#6&1$& %& nécessité  %v81& ĩ9!/8!7,21 

environnementale  de la modification n) du  PLU de Mesnil le Roi après examen « au cas par 

cas » émis le 18/11/2024  

3.5.2  Avis ABF du 13/02/2025   

Iv!9,6 '!925!#/& &67 !66257, %& 5&0!548&6 685 /v!63&$7 &;7ĩ5,&85 : menuiseries et clôtures.  

3.5.3  Avis CAUE du 07/01/2025   

Le CAUE 78 apporte des commentaires sur une liste de points réglementaires modifiés . 

3.5.4  Avis de la CCI Versailles -Yvelines   du 24/12/2024   

La CCI Versailles-Yvelines émet un avis favorable 

3.5.5  Avis de Chambre  des Métiers  et de /vArtisanat  %vFAC du 26/12/2024   

Le président rappelle de grands enjeux du secteur artisanal dans le cadre de la modification  
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3.5.6  Avis de la SAPN du 24/12/2024  pour  /v!8725287& A14 

La Société des Autoroutes Paris Normandie (SAPN) communique des observations générales 

$21$&51!17 /v2$$83!7,21 %&6 62/6 $21$&51!17 /vemprise autoroutière et ses abords.  

3.5.7  Avis de la Commune de Saint -Germain -en-Laye du 14/01/2025  

I& 352-&7 1v!33&//& !8$81& 5&0!548& %& /! $20081& %& Saint-Germain-en-Laye 

3.5.8  Avis de la Préfecture  du 21/02/2025  

Le préfet des Yvelines émet un avis favorable. 

I& 35ĩ'&7 $216,%İ5& 48& /! 352$ĩ%85& 5&175& #,&1 %!16 /& $+!03 %v!33/,$!7,21 %& /! 352$ĩ%85& 

de modification.   

I& 35ĩ'&7 127& !9&$ 6!7,6'!$7,21 48& /vévolution  envisagée permettra  /! $5ĩ!7,21 %v81 

équipement  $2//&$7,' %v,17ĩ5Ĭ7 général &7 /vamélioration  de la circulation piétonne . 

3.5.9  Avis du département  des Yvelines  du 25/02/2025   

I& Aĩ3!57&0&17 6287,&17 /! $5ĩ!7,21 %v81 &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ ¤BO 1¸b¥ 3285 /v,03/!17!7,21 

%v81 @FP 0!,6 68((İ5& %&6 !66283/,66&0&176 réglementaires  pour la zone qui doit accueillir 

cet équipement. F/ !77,5& /v!77&17,21 685 /vĩ78%& %&6 $21%,7,216 %v!$$İ6 685 /! 5287& 

départementale.  
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4 ORGANISATION ET DEROULEMENT AB IvBKNRBQB 

PUBLIQUE 
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4.1  L5(!1,6!7,21 %& /v&148Ĭ7& 38#/,48&  

4.1.1  Cadre juridique  de /v&148Ĭ7& publique  

I! 352$ĩ%85& &7 /& %ĩ528/&0&17 %& /v&148Ĭ7& 217 ĩ7ĩ 0&1ĩ6 6&/21 /&6 %,6326,7,216 %&6 

articles    L123-3 à L123-18 et des articles R123 -2 à R123-27 du Code de /vB19,5211&0&17. 

4.1.2  Désignation  du commissaire  enquêteur   

La commune de MESNIL-LE ROI a sollicité la désignation d'un commissaire enquêteur auprès 

de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles.  

Celle-ci a nommé le 31 janvier 2025 Monsieur Christian LAMARCHE (Dossier E250000 01/78)  

commissaire  enquêteur pour l a « Modification n°2 %8 3/!1 /2$!/ %v85#!1,60& %& MESNIL-LE 

ROI ». Madame Roselyne Lecomte a été désignée en qualité de commissaire  enquêteur 

suppléant.  

4.1.3  Décision  %v289&5785& de /v&148Ĭ7& 

M!5 /v!55Ĭ7ĩ %8 20 février 2025 , Monsieur le Maire de MESNIL-LE ROI a décidé de l'ouverture 

de l'enquête publique selon les modalités suivantes :  

L'enquête publique s e déroule du vendredi 28 mars 2025 à 8h45 au mercredi 30 avril 2025 

pendant 34 jours consécutifs en Mairie de MESNIL-LE-ROI aux heures habituelles 

%v289&5785& %& /! Mairie. 

Le commissaire enquêteur reçoit le public en Mairi e de Mesnil-le Roi lors des permanences 

suivantes : 

¶ Le vendredi 28 mars 2025  de 10h à 12h  

¶ Le vendredi 11 avril 2025  de 15h 30 à 17h30  

¶ Le mercredi  30 avril 2025  de 14h30  à 16h30  

Le dossier est disponible : 

¶ En version papier en Mairie au siège de /v&148Ĭ7& publique  à la Mairie à MESNIL-LE ROI. 

¶ En version informatique  à /v!%5&66& :  

https  :77www.registre -numérique.fr/modif2 -plu-mesnil -le-roi 

 

Pendant toute la durée de l'enquête, un registre est tenu à la disposition du public en Mairie 

pour qu'y soient consignées les observations du public . Celles-ci peuvent être adressées au 

commissaire enquêteur par courrier  au siège %& /v&148Ĭ7& ø /! J!,5,& %& Mesnil-le Roi, ou 

3!5 92,& ĩ/&$7521,48& 685 /v!dresse mail spécifique :  

 

Modif2 -plu-mesnil -le-roi@mail.registrr -numérique.fr  
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Le dossier est accessible sur un poste informatique si tué à proximité du dossier et du registre 

papier en Mairie. Toute personne peut, sur sa demande, obtenir communication du dossier 

%v&148Ĭ7& !835İ6 %& /! J!,5,& ø $2037&5 %& /! 3!587,21 %& /v!55Ĭ7ĩ 35ĩ'&$725!/ %v25(!1,6!7,21 

%& /v&148Ĭ7& 38#/,48&k 

4.2  Déroulement de /v&148Ĭ7& publique  

4.2.1  Rencontre  avec /v!8725,7ĩ organisatrice  de /v&148Ĭ7& 

^k\k[ O&1$2175& !9&$ /v!8725,7ĩ 25(!1,6!75,$& %& /v&148Ĭ7& 
Gv!, 5&1$2175ĩ /&6 5&35ĩ6&17!176 %& /! $20081&n 0!,75& %v2895!(& &7 /v!8725,7ĩ 25(!1,6!75,$& 

%& /v&148Ĭ7& 38#/,48&n /& vendredi 14 février 2025 en Mairie. 

 

Etaient présents  : 

M. Serge Caséris Maire 

M. Eric François Maire-adjoint  : urbanisme et carrières  

M. Laurent Directeur Général des Services  

Mme Reynes O&63216!#/& %8 6&59,$& 85#!1,60& 

M. Lamarche Commissaire enquêteur  

 

Les échanges ont porté  sur les points  suivants : 

 

¶ La présentation  des objectifs  du dossier de modification  n° 2 du PLU  

¶ Le contenu du dossier %v&148Ĭ7& publique  

¶ Iv25(!1,6!7,21 de /venquête 

Le commissaire enquêteur a souhaité que soient ajoutées les pièces suivantes : 

¶ Un bordereau en chapeau du dossier %v&148Ĭ7& publique , 

¶ Une note non technique  avec le libellé  des articles  du règlement , 

¶ Un plan de zonage dans un grand format . 

Ces documents ont ensuite été intégrés !8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48&. 

4.2.2  Visite  du terrain  

En préalable de la réunion du 14 février 2025 , -v!, &''&$78é une première reconnaissance du 

territoire  communal.  

Gv!, $203/ĩ7ĩ $&77& 35&0,İ5& 9,6,7& /256 %& 0&6 permanences par des repérages sur le terrain 

relatifs aux modifications notables, en particulier  les emplacements réservés . 
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4.2.3  Mesures de publicité  

4.2.3.1  >'',$+!(& %& /v!9,6 %venquête publique  

I! 38#/,$,7ĩ $21$&51!17 $&77& &148Ĭ7& ! '!,7 /v2#-&7 dv81 !'',$+!(& %& /v!9,6 au moins 15 jours 

!9!17 /& %ĩ0!55!(& %& /v&148Ĭ7& sur les panneaux administratifs  de la commune &7 -8648và 

la fin de cette enquête.  

4.2.3.2  Insertion dans les journaux  

Deux insertions ont été réalisées dans les annonces légales de deux journaux : 

 

Journal 1ere insertion  2eme insertion  

Le Grand Parisien Le 06 mars 2025 Le 31 mars 2025  

Les Echos Le 04 mars 2025 Le 01 avril 2025  

 

Iv!9,6 &7 les publications sont jointes dans les annexes au présent rapport.  

4.2.3.3  Mesures de publicité complémentaires  

Dans la lettre du Mesnil-le-Roi N°138 de mars 2025 , M. le maire-adjoint à lvRrbanisme et aux 

Carrières a présenté la modification n°2 du PLU 

4.2.4  Mise à disposition  du dossier  et du registre  %v&148Ĭ7& publique   

La mise à disposition du dossier %v&148Ĭ7& 38#/,48& papier en Mairie et sur le registre 

dématérialisé a été accomplie dès le lundi vendredi 28 mars 2025  ø /v+&85& %vouverture de 

la Mairiek B//& 6v&67 poursuivie %85!17 7287& /! %85ĩ& %& /v&148Ĭ7& &7 6v&67 7&50,1ĩ& /& 0&5$5&%, 

30 avril 2025 à 17h30.  

4.2.5  Permanences    

Le commissaire enquêteur a reçu le public en Mairie du Mesnil-le-Roi lors des permanences 

suivantes : 

¶ Le vendredi 28 mars 2025  de 10h à 12h  

¶ Le vendredi 11 avril 2025  de 15h 30 à 17h30  

¶ Le mercredi  30 avril 2025  de 14h30  à 16h30  

4.2.6  Rencontres  et contact s 

Gv!, 35,6 contact par téléphone avec un e personne du Muséum N!7,21!/ %vHistoire Naturel le 

section botanique  pour compléter  mes informations sur les conifères . 
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4.2.7  Recueil  des observations   

La mise à %,6326,7,21 %8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48& &7 /& 5&$8&,/ %&6 2#6&59!7,216 6& 6217 

déroulés selon les modal,7ĩ6 %& /v!55Ĭ7ĩ %v25(!1,6!7,21k I& 5&(,675& &7 /& %266,&5 %v&148Ĭ7& 

publique étaient disposés au service urbanisme dans de très bonnes conditions .  

A85!17 /&6 3&50!1&1$&6 %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85 -v!, 38 #ĩ1ĩ',$,&5 %& /! 6!//& %8 $216&,/ 

municipal pour recevoir le public.  
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5 CONTRIBUTIONS, PV DE SYNTHESE, REPONSES   
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5.1  Contributions recueillies  3&1%!17 /v&148Ĭ7& 

5.1.1  Participation  à /v&148Ĭ7& publique   

>35İ6 81 %&51,&5 $2175Ť/& /256 %& /! $/Ť785& %& /v&148Ĭ7& /& 0&5$5&%, ]X !95,/ \X\_ ø [a +]Xn 

le commissaire -enquêteur a relevé les contributions suivantes  :  

Sur le registre papier et courrier  : 

 

¶ 1 contribution a été déposée sur le registre papier déposé en Mairie,  

¶ [ $2855,&5 ! ĩ7ĩ %ĩ326ĩ &1 J!,5,& &7 -2,17 !8 5&(,675& %v&148Ĭ7& 38#/,48&. 

 

(Un courrier posté le 5 mai 2025 et adressé directement ø /v!%5&66& du commissaire  

enquêteur a été considéré comme hors délai).  

 

P85 /v!%5&66& &-mail dédiée  : 

¶ Aucun e-mail 1v! été transmis  /v!%5&66& e-mail dédiée. 

 

 

E-mails:  extrait du tableau de statistiques fourni par le prestataire PUBLILEGAL  

 

Sur le registre dématérialisé  : 

¶ 2 contributions  ont été transmises 

 

Registre dématérialisé  : tableau de statistiques fourni par le prestataire PUBLILEGA  
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Visites du public durant les permanences  : 

 

Durant les permanences le commissaire  enquêteur a reçu : 

 

¶ Le 8 mars 2025  : 3 personnes 

¶ Le 11 avril 2025  : aucune visite  

¶ Le 23 avril 2025  : 3 personnes (dont une déjà présente le 8 mars 2025 ).  

 

Le nombre total de visite urs est de 5. 

5.1.2  Bilan  de la participation   

I& 38#/,$ 6v&67 ,17ĩ5&66ĩ !8 %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48& 6, /v21 $216,%İ5& /& 120#5& %& 

visualisations et de téléchargements enregistrés.  

J!,6 /&6 $2175,#87,216 5&ģ8&6 6217 3&8 120#5&86&6k @&/! 3&87 6v&;3/,48&5 3!5 %& '!,#/&6 

&1-&8; ø /vĩ$+&//& %& /! $20081&n &7 %&6 02%,',$!7,216 %8 =21!(& &7 %8 5İ(/&0&17 %& MIR 48, 

restent limitées.  

I! 38#/,$,7ĩ /ĩ(!/& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& ! ĩ7ĩ 5ĩ!/,6ĩ& $21'250ĩ0&17 ø /! 5ĩ(/&0&17!7,21k  

L875& $&77& 38#/,$,7ĩ /ĩ(!/&n /& 38#/,$ ! ĩ7ĩ ,1'250ĩ %& /v&148Ĭ7& 3!5 un article dans la lettre 

du Mesnil-le-Roi n° 138 de mars 2025.  

5.2  Le PV de synthèse  

5.2.1  Traitement  des observations  dans le PV de synthèse  

Les observations ayant été peu nombreuses, il est possible de les reproduire dans leur 

intégralité. Cependant pour préserver la lisibilité du document, les textes complets figureront 

en annexes, les points représentatifs étant analysés dans le PV synthèse. 

5.2.2  Numérotation  des contributions  et questions  du commissaire  enquêteur   

Dans le PV de synthèse et dans le présent rapport , les codes suivants ont été utilisés  pour 

numéroter les contributions :  

 

RP Registre papier 

C Courrier 

E E-mail 

@ Contribution sur le registre dématérialisé  

O Contribution orale durant une permanence  
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5.2.3  Classement  par  thème  

>',1 %vĩ9,7&5 /&6 5&%21%!1$&6 -v!, %,67,1(8ĩ 3/86,&856 7+İ0&6 /,67ĩ6 dans le PV de synthèse.                              

Ces thèmes assortis de questions appelant des réponses ou des commentaires sont 

développés ci-après. 

 

Thème 1 : Emplacements réservés (rue du Buisson Richard) 

Thème 2 :   Espaces boisés classés (EBC) et végétaux 

Thème 3 : Modification du règlement du PLU 

5.2.4  Transmission  du PV de synthèse  au maître  %v2895!(& et réponses   

Le Procès-Verbal de synthèse à ĩ7ĩ 5&0,6 &1 0!,1 35235& &7 35ĩ6&17ĩ !8 J!ň75& %v2895!(& /& 

mercredi 7 mai 2025 à 11 h en Mairie de Mesnil -le -Roi. Etaient présents, M. le Maire, Mme 

la Première adjointe au Maire, M. le Directeur Général des Services, Mme la Directrice de 

/vR5#!1,60&k @& MS %& 6<17+İ6& ! 3&50,6 %& '!,5& /! 6<17+İ6& %& /v&16&0#/& %&6 

$2175,#87,216n %& 35ĩ6&17&5 !8 0!ň75& %v2895!(& /&6 48&67,216 685 /&6 7+İ0&6 5&1$2175ĩ6 &7 

de faire des demandes dv,1'250!7,21 $203/ĩ0&17!,5&6 %& /! 3!57 %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85k 

Les réponse6 %8 0!ň75& %v2895!(& 6217 3!59&18&6 !8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85 /& 0&5$5&%, [_ 

mai 2025.  

 

I& MS %& 6<17+İ6& &7 /&6 5ĩ3216&6 %8 0!ň75& %v2895!(& 6217 !11&;ĩ6 !8 35ĩ6&17 5!33257 

ainsi que la copie intégrale des contributions écrites.  

 

5.3  Recueil des contributions  

5.3.1  Observations  écrites  sur le registre  papier   

Contribution écrite RP1  : Mme XX anonyme 

(Texte intégral en annexe du rapport ) 

Synthèse de la contribution  Thèmes 

@&77& $2175,#87,21 5&(5&77& /vĩ/!5(,66&0&17 %& /! 58& %8 

Buisson Richard pour les raisons suivantes : 

-Elargissement = stationnement intempestif, 

augmentation du trafic.  

Cette contribution ajoute que la voie est «  sans issue » 

&7 48v81 ĩ75!1(/&0&17 &;,67& !8 1,9&!8 %& /! 0!,621 

forestière et de son vis -à-vis. 

Thème 1 :  Emplacements 

réservés (rue du Buisson 

Richard) 
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5.3.2  Courriers   

¶ 1 courrier  a été déposé en mairie le mercredi  30 avril 2025.   

[ $2855,&5 ! ĩ7ĩ 3267ĩ /& _ 0!, \X\_ !35İ6 /! $/Ť785& %& /v&148Ĭ7& &7 !%5&66ĩ %,5&$7&0&17 !8 

%20,$,/& %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85k @& $2855,&5 1v! 3!6 ĩ7ĩ 35,6 &1 $216,%ĩ5!7,21 3285 /& MS 

%& 6<17+İ6& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& 0!,6 ! ĩ7ĩ $20081,48ĩn 3285 ,1'250!7,on, au maître 

%v2895!(&k 
 

Contribution écrite C 1 : M. XX anonyme  

Texte intégral en annexe du rapport  

Synthèse de la contribution  Thèmes 

Ce contributeur a déposé un courrier en Mairie &7 6v&67 

présenté durant la permanence du 30 avril 2025 afin 

%v&;3/,48&5 $& $2855,&5 %ĩ326ĩ &1 J!,5,&k 

Il conteste le tableau de classement qui liste des 

3/!17!7,216 5&$200!1%ĩ&6 3!5$& 48v,/ &67 &;75Ĭ0&0&17 

/,0,7!7,' 3285 /&6 $21,'İ5&6k ¤E250,6 /vF'¥ 

F/ < 92,7 &1 35&0,&5 /,&8 81 5,648& %& %ĩ9!/25,6!7,21 %v81 

$/!66&0&17 &;,67!17 %v!5#5& 5&0!548!#/& /25648v,/ 

concerne un conifère.  

F/ 6v,17&552(& 685 /v25,(,1& %v81 7&/ 7!#/&!8 } qui réfute 

tout intérêt écologique  ~ ø $&6 &63İ$&6 %v!5#5&6k 

F/ ,16,67& 685 /v,03257!1$& 3!<6!(İ5& %&6 $21,'İ5&6n /& 

0!,17,&1 %v81& 9&5%85& &1 +,9&5 !8 6&,1 } de nos villages 

et villes  », et la nécessité de ces arbres pour un grand 

120#5&6 %v2,6&!8; ¤!#5, +,9&51!/n 1,%,',$!7,21n 3527&$7,21 

contre les prédateurs, sou rce de nourriture tels que les 

cônes et les insectes ou les araignées). Il présente une 

/,67& %v2,6&!8; 48, 1& 3&89&17 9,95& 6!16 /&6 $21,'İ5&6k 

Thème 2 : Espaces boisés 

classés (EBC) et végétaux 

5.3.3  Observations  écrites  sur le registre  dématérialisé   

Contribution @1 du 23/04/2025 à 14:46  : Maître Isabelle CASSIN, GENESIS AVOCATS, 

représentant un propriétaire de la rue du Buisson Richard. 

Texte intégral en annexe du rapport  

Synthèse de la contribution  Thèmes 

@&77& $2175,#87,21 ĩ0!1& %v81 35235,ĩ7!,5& %& /! 58& %8 

Buisson Richard au Mesnil-le-Roi représenté par son 

avocat « GENESIS AVOCATS ». 

Cette contribution conteste le projet de la commune 

%v,167!85&5 81 1289&/ &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ K¸ a %v81& 

/!5(&85 %& ]nXX 0 &7 %v81& 683&5',$,& %& ^a\ 0̺ !',1 

%vĩ/!5(,5 /! 58& %8 ?8,6621 O,$+!5% &1 !-287!17 : 

Thème 1 :  Emplacements 

réservés (rue du Buisson 

Richard) 
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« L'institution de cet emplacement réservé n o 7, grevant 

principalement les parcelles propriétés de notre client, 

nous semble caractéristique d'une erreur manifeste 

d'appréciation.  

En effet, si la commune justifie dans sa note technique 

l'instauration dudit emplacement pour des raisons de 

sécurité, il convient de noter que rien ne permet d'établir 

que la rue du Buisson Richard souffrirait, dans sa portion 

à partir du chemin des Champs Fleuris et jusqu'à l'entrée 

de la forêt Domaniale, d'un problème d'insécurité.  » 

La présente contribution rappelle les raisons invoquées 

par la municipalité pour la création de cet emplacement 

réservé :  

« élargir la voie qui est plus étroite à partir du Chemin 

des Champs Fleuris et ainsi assurer une circulation 

sécurisée sur cette portion  ». 

Iv!5(80&17!,5& 35ĩ6&17ĩ 5ĩ'87& $&77& 35ĩ6&17!7,21 :   

-En premier lieu en invoquant le faible trafic de la voie 

dans la portion incriminée et « 621 $!5!$7İ5& %v,03!66& ». 

-En second lieu parce que « /v!5(80&17 %v!92,5 81& 

largeur de voie identique sur l'ensemble de la rue du 

Buisson Richard » est « plus d'ordre esthétique que 

juridique, ne justifie pas davantage le manque de sécurité 

prétendument existant et censé justifier l'instauration de 

l'emplacement réservé ». 

La contribution présente une séquence de photographies 

de la rue du Buisson Richard en sortant du hameau et 

près de la forêt, en indiquant que «  seule la première 

portion a vocation à accueillir un léger trafic routier, à 

l'exclusion de la seconde portion où est pourtant prévue 

l'instauration de l'emplacement réservé  ». 

 
 

 

Contribution écrite @ 2 le 30/04/2025 00  :13  : M. et Mme XX, anonymes  

Texte intégral en annexe du rapport  

Synthèse de la contribution  Thèmes 

@&77& $2175,#87,21 $21$&51& /v!57,$/& %8 5İ(/&0&17 

%ĩ',1,66!17 /v&035,6& !8 62/ ¤!57,$/& c¥ &1 3!57,$8/,&5 

pour la zone UH. 

Iv!57,$/& %8 5İ(/&0&17 %ĩ',1,66!17 /v&035,6& !8 62/ ¤3k[X¥ 

prévoit que « les ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

%ĩ#25%6 %& 72,785& /25648v,/6 1& 6217 3!6 6287&186 3!5 

des poteaux ou des encorbellements  ». Cette exclusion 

Thème 3 : Règlement (emprise 

au sol) 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 42 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

est pertinente, mais gagnerait à être explicite quant aux 

casquettes ou autres protections solaires.  

@&77& $2175,#87,21 352326& %vĩ7&1%5& $&7 !57,$/& « aux 

$!648&77&6 48, $2167,78&17 !8-285%v+8, 81 %,6326,7,' 3!66,' 

&7 &'',$!$& 3285 3527ĩ(&5 /v+!#,7!7 %&6 685$+!8''&6 

estivales, en limitant les apports solaires directs sur les 

façades exposées, tout en laissant passer la lumière. » 

Ces contributeurs proposent de rédiger le règlement de 

la façon suivante : 

} K& 6217 3!6 ,1$/86 %!16 /& $!/$8/ %& /v&035,6& !8 62/ /&6 

casquettes, marquises ou autres éléments de protection 

solaire ne reposant pas sur des poteaux, murs ou 

&1$25#&//&0&176n &7 1v!<!17 3!6 3285 &''&7 %& $5ĩ&5 81 

volume bâti clos ou semi-clos. » 
 

5.3.4  Observations  orales  relevées  dans les permanences  

Permanence du vendredi 28 mars 2025 de 10h00 à 12h00 à la Mairie  

Contribution O1  : Monsieur XX et son architecte, anonymes  

Synthèse de la contribution  Thèmes  

Ces deux visiteurs prennent connaissance des 

modifications du PLU pour une parcelle située rue Jules 

Rein sans désapprobation réelle. 

Le propriétaire regrette la largeur de certains espaces 

boisés classés (EBC) instaurés par le PLU approuvé en 

\X[a 6857287 6, /v21 $216,%İ5& /&85 ĩ7&1%8& observée 

actuellement . Contribution semblable (O 4) lors de la 

permanence du mercredi  30 avril 2025  par le même 

propriétaire.  

Thème 3 : Règlement  

Thème 2 : Espaces boisés 

classés (EBC) et végétaux 

 

Contribution O2  : Mme XX, anonyme  

Synthèse de la contribution  Thèmes  

La teneur de cette contribution orale concernant 

/v&03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ %& /! 58& %8 ?8,6621. Elle  a été 

transcrite par écrit sur le registre papier. Se reporter à la 

contribution RP 1 ci-après. 

Thème 1 :  Emplacements 

réservés (rue du Buisson 

Richard) 

 

Permanence du vendredi 11 avril  2025 de 15h30 à 17h30 à la Mairie  

>8$81 9,6,7&85 6v&67 35ĩ6&17ĩk  

 

Permanence du mercredi  30 avril 2025 de 14h30 à 16h30 à la Mairie  

3 visiteurs se sont présentés  : 
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Contribution O3  : Mme XX, anonyme 

Synthèse de la contribution  Thèmes 

Cette personne est venue consulter le nouveau 

règlement pour la zone UG en bordure du bourg ancien. 

Elle questionne le commissaire enquêteur sur la 

méthodologie utilisée pour établir le zonage sans 

remettre en question ce zonage.  

Elle souhaite pouvoir réaliser une extension sur sa 

parcelle.  

Thème 3 :Réglement 

 

Contribution O 4  : M. XX, anonyme 

Synthèse de la contribution  Thèmes 

@&77& 3&56211& 6vĩ7!,7 %ĩ-ø 35ĩ6&17ĩ& ø /! 35&0,İ5& 

permanence. Elle souhaite un réexamen des périmètres 

%vB?@ &1 '21$7,21 %&6 683&5',$,&6 5ĩ&//&0&17 

constatées 

Thème 2 : Espaces boisés 

classés (EBC) et végétaux 

 

Contribution O 5  : M. XX, , anonyme 

Synthèse de la contribution  Thèmes 

@& $2175,#87&85 6v&67 35ĩ6&17ĩ %85!17 /! 3&50!1&1$& 

!',1 %v&;3/,48&5 /& $2855,&5 @ [ 48v,/ ! 75!160,6 /& -285 

même en ce qui concerne la liste de végétaux 

recommandés. La teneur de cette contribution est 

reportée  à la contribution C 1.  

Thème 2 : Espaces boisés 

classés (EBC) et végétaux 

5.3.5  Analyse  des positions   sur le projet  : oppositions  , contestations,  avis 

favorables   

Les permanences se sont tenues sans incidents. 

I&6 $2175,#87,216 ¤!8 %&0&85!17 '257 3&8 120#5&86&6¥ 1v217 3!6 0!1,'&67ĩ %v23326,7,21 

globale au projet. F/ 6v!(,7 3/87Ť7 %& 35,6&6 %& 326,7,21 685 $&57!,16 32,176 35ĩ$,6 %& /! 

modification  du PLU 28 %& %&0!1%&6 %v,1'250!7,216 685 /&6 02%,',$!7,216 !33/,$!#/&6 ø 81 

projet :  
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¶ Deux contributions  expriment  une désapprobation  du projet  %v&03/!$&0&17 réservé n°7 

de la rue du Buisson Richard,  

¶ Une contribution  demande un réexamen des Espaces Boisés Classés, 

¶ Une contribution  conteste  la liste  de végétaux recommandés (arbres et arbustes), 

¶ Une contribution  souhaite apporter  un additif  à la définition  de /v&035,6& au sol pour les 

casquettes et les protections  solaires. 

5.4  Analyse des contributions et questions -réponses   

5.4.1  Thème 1 :  Emplacements  réservés   

5.4.1.1  Emplacement réservé de la rue du Buisson Richard 

 

Observations traitant du sujet  : RP 1 et O2, @1 

A&8; $2175,#87,216 6217 23326ĩ&6 ø /! $5ĩ!7,21 %v81 &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ K¸ a 3285 

/vĩ/!5(,66&0&17 685 81& /!5(&85 %& ]kXX 0 %& /! 58& %8 ?8,6621 O,$+!5%k ¤M/!1 %& =21!(& [ &7 

article 2.3.3 de la notice de présentation).  

 

Une première contribution ( RP 1 et O2) !9!1$& 48& /vĩ/!5(,66&0&17 %& /! 92,& 6&5!,7 

686$&37,#/& %v!8(0&17&5 /& 67!7,211&0&17n %v!8(0&17&5 /& 75!',$ 5287,&5k  B//& !77,5& 

/v!77&17,21 685 /vĩ75!1(/&0&17 %& /! 92,& ø /! +!87&85 %& /! 0!,621 '25&67,İ5&k 

 

Une seconde contribution (@ 1) émane du propriétaire (représenté par son avocat) qui est, 

sur le plan foncier, le plus touché par cet emplacement réservé. Elle réfute les arguments 

35ĩ6&17ĩ6 %!16 /! 127,$& %& 35ĩ6&17!7,21 %8 %266,&5 %v&148Ĭ7& $21$&51!17 /! 6ĩ$85,7ĩn &7 

invoque, le carac7İ5& %v,03!66&n /& '!,#/& 75!',$ &7 /& '!,#/& #&62,1 %v!$$İ6 3285 /! 3257,21 %& 

92,5,& 728$+ĩ& 3!5 /v&03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩk M285 $&77& $2175,#87,21 /v,167,787,21 %v81 7&/ 

emplacement réservé « semble caractéristique d'une erreur manifeste d'appréciation  ». 

> $& 68-&7n /& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 ,1%,48& 48v,/ ! 9,6,7ĩ $& 6,7& /& [[ !95,/ \X\_ $200& ,/ 

/v! '!,7 3285 /v&16&0#/& %&6 1289&!8; &03/!$&0&17 5ĩ6&59ĩ6k 

>35İ6 !92,5 35,6 $211!,66!1$& %& /! 127,$& %& 35ĩ6&17!7,21 %& /v!57,$/& \k][n %8 « terrain  » et 

des contributions ci -dessus, je me permets de vous poser les questions suivantes : 
 

 

Question 1.1:  La notice de présentation § 2.3.1 indique «  élargir la voie qui est plus étroite à 

partir du Chemin des Champs Fleuris et ainsi assurer une circulation sécurisée sur cette 

portion  ~k  N8&/ &67 /v&''&7 !77&1%8 %& /vĩ/!5(,66&0&17 3!5 5!33257 ø /! 6,78!7,21 !$78&//& ? 

Existe-t-,/ %&6 5&72856 %v,1$,%&176 28 %v!$$,%&176 685 $&77& 3257,21 %& 92,& ? 
 

Question 1.2:  N8&//& &67 /! 1!785& %8 75!',$ /,ĩ ø /v!$$İ6 ø /! '25Ĭ7 &1 3/86 %& /v!$$İ6 !8 

propriétés riveraines de cette voie  ? Existe-t-il un trafic important le week -end et les jours 
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fériés £ @20#,&1 %& 3/!$&6 %& 3!5.,1( 6217 %,6321,#/&6 ø /v&175ĩ& %& /! '25Ĭ7 ? Existe-t-il un 

besoin supplémentaire de stationnement qui se répercute sur cette voie  ? 
 

Question 1.3:  Existe-t-,/ %İ6 0!,17&1!17 81& 35ĩ',(85!7,21 %& /v!0ĩ1!(&0&17 628+!,7ĩ 3!5 

la municipalité pour cette voie  ?  

N8&/ 6&5!,7 /v,03!$7 &1 #25%85& %&6 35235,ĩ7ĩ6 5,9&5!,1&6 : trottoirs, clôtures, 

aménagements intérieurs.  ? 
 

Question 1.4: Quels commentaires pouvez-vous apporter en regard de ces contributions en 

ce qui concerne le bénéfice/risque de cette opération en particulier pour le trafic routier, le 

stationnement, la cohérence entre les différents tronçons de la  rue du Buisson Richard (en 

3!57,$8/,&5 /&6 5ĩ75ĩ$,66&0&176¥ &7 /& ',1!1$&0&17 %& /v23ĩ5!7,21 ?  

 

Oĩ3216&6 %8 0!ň75& %v2895!(& : 

Question 1.1m Ivĩ/!5(,66&0&17 %& /! 58& %8 ?8,6621 O,$+!5% ø 3!57,5 %8 $+&0,1 %&6 @+!036 

C/&85,6 6v,16$5,7 %!16 /& 6$+ĩ0! (ĩ1ĩ5!/ %&6 /,!,6216 %28$&6 75!9&56!17 /! commune du 

Mesnil Le Roi. La rue est bi-sens et la bande de roulement en descendant de la forêt est 

régulièrement occupée par des véhicules en stationnement. Les trottoirs sont 

pratiquement inexistants ainsi les piétons débouchant de la forêt sont obligés de marcher 

685 /! 92,& %& $,5$8/!7,21k I25648v81 9ĩ+,$8/& !55,9& /&6 3,ĩ7216 %2,9&17 6& '!8',/&5 &175& \ 

9ĩ+,$8/&6 &1 67!7,211&0&17 $& 48, 1v&67 3!6 728-2856 '!$,/& !9&$ 81& 32866&77& %v&1'!17k 

I& M/!1 %v>0ĩ1!(&0&17 &7 %& Aĩ9&/233&0&17 A85!#/& ¤M>AA¥ 35ĩ$,6& } favoriser les 

déplacements doux au sein de la commune en sécurisant les cheminements piétonniers sur 

les nombreuses voies étroites », « !6685&5 81& %ĩ!0#8/!7,21 3ĩ%&675& 6ĩ$85& 685 /v&16&0#/& 

de son territoire ». 

Question 1.2  : Le trafic est relativement faible en semaine et plus important les week -ends 

et jours fériés. Les véhicules montant vers la forêt ont tendance à accélérer même si la 

visibilité est faible.  

La rue du Buisson Richard supporte le stationnement des riverains mais aussi de ceux 

résidant rue des Champs Fleuris, rue des Grottes et rue Maurice Berteaux.  

Les riverains rencontrent des difficultés à entrer leurs véhicules sur leur propriété. Au vu 

%& /vĩ752,7&66& %& /! 92,& %8 '!,7 %8 67!7,211&0&17 685 /! #!1%& 528/!17& %&6$&1%!17&n 

3/86,&856 0!1Ź895&6 6217 1ĩ$&66!,5&6k A&6 5,9&5!,16 217 0!/+&85&86&0&17 &8 /eurs 

véhicules éraflés.  

Question 1.3  : Le cheminement piétonnier de la forêt de Saint -Germain en Laye aux berges 

%& P&,1& !0ĩ1!(ĩ&6 3!5 /! $20081!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21 P!,17-Germain Boucles de Seine 

(CASGBS) passe notamment par la rue du Buisson Richard, une partie de la rue Maurice 

Berteaux puis la rue du Port en direction du Pumptrack et de la voie verte des berges de 

Seine. 

Question 1.4  : La rue du Buisson Richard est une voie communale publique ouverte à la 

$,5$8/!7,21k I&6 75!9!8; %& 92,5,& 6&5217 5ĩ!/,6ĩ6 3!5 /! $20081&k Iv2#-&$7,' &67 %28#/& : 

éviter les accrochages en assurant une largeur de voie constante sur toute la longueur 

jusq8vø /v&175ĩ& %!16 /! '25Ĭ7 %& P!,17-Germain en Laye, et, sécuriser le cheminement 

piétonnier et les liaisons douces.  
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Observations du CE  

I& 0!ň75& %v2895!(& 6v,16$5,7 %!16 /& 6$+ĩ0! (ĩ1ĩ5!/ %&6 /,!,6216 %28$&6 75!9&56!17 /! 

commune du Mesnil Le Roi en particulier  /25648v,/ 6v!(,7 %& /v!$$İ6 ø %&6 6&17,&56 %& '25Ĭ7. 

Il apparait que la commune peine à établir un partage multimodal de sa voirie en général 

et sur la rue du Buisson Richard en particulier.  

I& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 6v&67 5&1%8 \ '2,6 685 3/!$& &1 6&0!,1& &7 %85!17 /! -2851ĩ& $& 

48, 1& 3&50&76 3!6 %v2#6&59&5 /! $,5$8/!7,21 &7 /& 67!7,211&0&17 %85!17 /& :&&.-end. 

Toutefois, même &1 6&0!,1& ,/ &;,67& 81& 2$$83!7,21 75İ6 '257& %& /v81 %&6 %&8; 752772,56 

par le stationnement.  

En ce qui concerne les accès aux propriétés il semble que ce soit un problème à considérer 

plusieurs propriétés ayant créé des renfoncements pour accéder au portail.  

Il ne semble pas y avoir des accidents mais plutôt des incidents (véhicules éraflés) dû à 

une coexistence difficile dans cette rue étroite . 

5.4.2  Thème 2 :  Espaces boisés classés (EBC) et liste  de végétaux   

5.4.2.1  Espaces boisés Classés 

Une contribution orale ( O 1¥ 6v,148,İ7& %& 92,5 685 %&6 3!5$&//&6 35,9ĩ&6 %&6 B63!$&6 Boisés 

Classés (EBC) plus importants en superficie que /v&035,6& !$78&//& %&6 3!57,&6 #2,6ĩ&6 %!16 

la zone UH. 

 

Question 2.1:  ?,&1 48v,/6 1& 62,&17 3!6 /v&''&7 %& $&77& 02%,',$!7,21 1¸\ %8 MIR 32855,&=-

vous indiquer comment ont été repérés les espaces boisés classés et le cas échéant à créer 

dans la zone UH ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

Observations du CE  

I& 0!,75& %v2895!(& 1& 5ĩ321% 3!6 7287 ø '!,7 ø /! 48&67,21 %8 5&3ĩ5!(& %&6 B?@ 48, %& 

toute façon a été effectué antérieurement à ce projet de modification.  Il est également 

%,'',$,/& %& 9ĩ5,',&5 6, $&57!,1 %& $&6 &63!$&6 #2,6ĩ6 1v217 3!6 ĩ7ĩ %,0,18ĩ 92/ontairement 

$& 48, /&6 0&76 !8-285%v+8, &1 %ĩ$!/!(& 3!5 5!33257 ø /! 3527&$7,21 édictée.   Mais on ne 

3&87 5&352$+&5 ø /! 081,$,3!/,7ĩ %v&1$285!(&5 /& 0!,17,&1 %v81 #&!8 $289&57 9ĩ(ĩ7!/ %!16 

la zone UH 3!5 /v87,/,6!7,21 %8 =21!(& B?@. Ce zonage, rappelons-le, signifie dans le code 

%& /v85#!1,60&   la possibilité de  «classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer »l « attenant ou non à des habitations  ».   

Question 2.1: Le territoire communal se divise en  ]b­ %v&63!$& 85#!,1 $216758,7n [^­ %v&63!$& 

85#!,1 121 $216758,7 &7 ^b­ %v&63!$& 585!/ %217 /! 02,7,ĩ &1 #2,6 &7 '25Ĭ76 &7 /v!875& 02,7,ĩ &1 

champs cultivés. 

Le caractère rural et agricole de la commune est très marqué. Les espaces boisés classés (EBC) 

sont volontairement maintenus afin de maintenir la perméabilité des sols, notamment dans les 

zones des anciennes carrières et éviter les glissements de terrain.  
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Ce classement peut s'appliquer  « également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de 

haies ou des plantations d'alignements  » ce que visiblement cherche à encourager la 

municipalité.  

>8 %&0&85!17 /! 5ĩ%8$7,21 %v81 &63!$& #2,6ĩ $/!66ĩ 5&/İ9& %v81& 5ĩ9,6,21 %8 MIR ¤>57,$/& 

L153-31 2°).  

5.4.2.2  Tableau de recommandation des plantations  

R1& $2175,#87,21 25!/& &7 6286 /! '250& %v81 $2855,&5 ¤O5 et C1) conteste le tableau de 

recommandations pour les plantations (annexe 3 du règlement et notice de présentation § 

2.2.10) dont l'objectif est de renforcer la qualité des paysages de la commune et de 

5&$+&5$+&5 /v,17ĩ5Ĭ7 ĩ$2/2(,48& 0!,6 48, ĩ/,0,1& /&6 $21,'İ5&6 6!8' /vF'k @&77& $2175,#87,21 

!5(80&17& 685 /v,17ĩ5Ĭ7 %&6 $21,'İ5&6 3285 /& 3!<6!(& &7 3285 /! #,2%,9&56,7ĩn &1 3!57,$8/,&5 

pour la conservation des oiseaux. Il y voit également la dévalorisation de certains arbres 

conifères protégés dans le PLU au titre de l'article L.151 -19 du Code de l'Urbanisme. 
 

Question 2.2:  Pourriez-9286 ,1%,48&5 /v25,(,1& %& $&77& /,67& de végétaux ?  (Hors plantes 

invasives)                                                                                   
 

Question 2.3:  Cette liste ne comporte -t-&//& 3!6 /& 5,648& %& '!$,/,7&5 /vĩ/,0,1!7,21 %v!5#5&6 

patrimoniaux conifères  ? 
 

Question 2.4:  I256 %& /vĩ7!#/,66&0&17 %v81 +!#,7!7 5ĩ6,%&17,&/, /v,1$25325!7,21 321$78&//& %& 

$21,'İ5&6 3&56,67!17 ¤/& $!6 ĩ$+ĩ!17 %& 3&7,7& 7!,//& 3285 /&6 3&7,7&6 3!5$&//&6¥ 1v&67 -elle pas 

souhaitable pour la qualité du paysage  en milieu urbain ? 
 

Question 2.5:  I&6 $21,'İ5&6 1v217 7v,/6 3!6 81 5Ť/& ø -28&5 3285 /! 35ĩ6&59!7,21 %& /! 

biodiversité en particulier pour la conservation des oiseaux souvent en voie de disparition  ? 

Kv217-ils pas de ce fait, un intérêt écologique  ? 
 

Question 2.6:  Les haies utilisées pour les clôtures des parcelles en milieu urbain sont -elles 

incluses dans la liste des essences recommandées  pour les arbustes ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

N8&67,21 \k\ m @&77& /,67& %& 9ĩ(ĩ7!8; 5&$200!1%ĩ6 6& 5ĩ'İ5& ø /v>5#25&780 %& O2(&5 

Vilmorin situé sur la commune de Verrières -le-?8,6621 ¤%!16 /vB66211&¥n !8; 75!9!8; %& 

/! 62$,ĩ7ĩ S,/025,1 !,16, 48v!8; 9ĩ(ĩ7!8; !872$+721&6 7<3,48&6 %& /! 5ĩ(,21 F/&-de-

France. 

Question 2.3 : Les arbres patrimoniaux sont protégés. Avant abattage, un bilan 

3+<726!1,7!,5& &67 %&0!1%ĩ &7 81& %&0!1%& %v!8725,6!7,21 &67 ø %ĩ326&5 &1 0!,5,&k F/ &67 

728-2856 5&$200!1%ĩ 81& 7!,//& %28$& 3/87Ť7 48v81 !#!77!(&k 

N8&67,21 \k^ m I! /,67& %&6 9ĩ(ĩ7!8; &67 6&8/&0&17 ,1%,$!7,9&k F/ 6v!(,7 6857287 %v,1'250&5 

/& 35235,ĩ7!,5& 685 /! +!87&85 &7 /v&19&5(85& %& $&57!,1&6 &66&1$&6 !',1 %& 3/!17&5 81 

!5#5&n 48, ! /võ(& !%8/7& 6&5! !%!37ĩ !8; %,0&16,216 %& /! 3!5$&//&k I&6 5ĩ6,neux ne sont 
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3!6 %&6 !5#5&6 63ĩ$,',48&6 %& /vF/& %& C5!1$&k @&3&1%!17 5,&1 1v&03Ĭ$+& /&6 +!#,7!176 %& 

planter des conifères.  

Question 2.5 : La commune possède un couvert végétal important pour la région 

parisienne (bois et forêts, espace agricole). Il est rappelé que la liste des végétaux est 

indicative.  

Les conifères en général ont tendance à prendre la place de la flore indigène car ils ont un 

développement végétatif rapide et important qui est défavorable aux espèces locales.  

 

N8&67,21 \k` m I&6 +!,&6 6217 35,9,/ĩ(,ĩ&6 !',1 %& 5&1'25$&5 /! #,2%,9&56,7ĩ &7 /v+!#,7!7 %& /! 

petite faune locale (oiseaux, écureuils). La liste des arbres et arbustes est indicative afin 

%v25,&17&5 /&6 3!57,$8/,&56 ø $+2,6,5 %&6 &66&1$&6 !%!37ées à la région. Cette liste reste 

consultative.  

Observations du CE  

I& 0!ň75& %v2895!(& 5ĩ321% ø /! 48&67,21 2.1 en expliquant que la liste se réfère à 

/v>5#25&780 %& O2(&5 S,/025,1 6,78ĩ 685 /! $20081& %& S&55,İ5&6-le-Buisson. Cela ne 

permet pas de connaître 48&/ &67 /v86!(& +!#,78&/ %& $&77& /,67&k 

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du 0!ň75& %v2895!(& ø /! 48&67,21 \k\ 

expliquant que les arbres patrimoniaux sont protégés  et nécessitent une autorisation.  

Dans la question 2.4, l& 0!ň75& %v2895!(& 5&/!7,9,6& /v,17&5%,$7,21 %&6 $21,'İ5&6 m ,/ 6v!(,7 %& 

recommandations.  

I& 0!ň75& %v2895!(& 1& 5ĩ321% 3!6 &;!$7&0&17 ø /! 48&67,21 \k_ 48, 3257& 685 /! 

biodiversité et la conservation des oiseaux  

I& 0!ň75& %v2895!(& 1& 5ĩ321% 3!6 &;!$7&0&17 ø /! 48&67,21 \k` 48, 3257& 685 /&6 &66&1$&6 

à utiliser dans les haies. 

Le commissaire prend acte que la liste les espèces recommandées reste consultative  mais 

considère que cela ne fait pas la part des choses en ce qui concerne le bannissement des 

conifères.  Le commissaire prend acte de la nécessité de favoriser les essences locales, 

toutefois la visite de Mesnil-le-Roi montre que les villégiatures anciennes ont panaché les 

$21,'İ5&6 &7 /&6 &66&1$&6 /2$!/&6 $& 48, ! &15,$+, /& $289&57 9ĩ(ĩ7!/ 6857287 &1 +,9&5k @v&67 

un problème botanique mais aussi culturel  dans un habitat comme celui du Mesnil le Roi. 

I&6 $21,'İ5&6 3&89&17 !33257&5 %& /v!$,%,7ĩ !8 62/ 0!,6 ,/ !33!5!,7 48v&1 0,/,&8 85#!,1 /&6 

conifères peuvent aider certains oiseaux à survivre (ce que je ne peux vérifier 

spécifiquement à Mesnil -le-Roi.) 

M/87Ť7 48v81& 6&8/& /,67& %2(0!7,48& %v&63İ$&6 autochtones, il  serait donc important de 

pouvoir doser intelligemment la présence des conifères sans les interdire, en prenant en 

considération les grandes et petites parcelles urbaines ainsi les haies. 

I& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 1& 5&0&7 3!6 &1 $!86& /! /,67& %v&63İ$&6 &19!+,66!17&s sauf à 

$216,%ĩ5&5 48v,/ '!,//& &;!0,1&5 le cas des conifères. 
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5.4.3  Thème 3 :  Modification  du règlement   

5.4.3.1  Article UH9 emprise au sol 

R1& $2175,#87,21 e\ 685 /& 5&(,675& %ĩ0!7ĩ5,!/,6ĩ 352326& %& 02%,',&5 /v!57,$/& RE c 

« emprise au sol ~ &1 !-287!17n %!16 /&6 &;$/86,216 !8 $!/$8/ %& /v&035,6& !8 62/n /&6  

casquettes et les protections solaires. La proposition est ainsi rédigée  : 

« K& 6217 3!6 ,1$/86 %!16 /& $!/$8/ %& /v&035,6& !8 62/ /&6 casquettes, marquises ou autres 

éléments de protection solaire ne reposant pas sur des poteaux, murs ou encorbellements, et 

1v!<!17 3!6 3285 &''&7 %& $5ĩ&5 81 92/80& #õ7, $/26 28 6&0,-clos». 

Les contributeurs argumentent sur le caractère passif et donc plutôt vertueux sur le plan 

écologique de ces protections solaires.  

P, /v21 6& 5ĩ'İ5& !8 352-&7 %& 02%,',$!7,21 K¸ \n /& 02%& %& $!/$8/ %& /v&035,6& !8 62/n 1v! 

3!6 ĩ7ĩ 02%,',ĩ %!16 /v!57,$/& RE c ¤&7 3/86 (ĩ1ĩ5!/&0&17 %!16 /v&16&0#/& %&6 !57,$/&6 c¥k 

A& 3/86n /! %ĩ',1,7,21 %& /v&035,6& !8 62/ au chapitre « Définitions  » nv! 3!6 121 3/86 ĩ7ĩ 

modifiée.  

I& 352-&7 %& 02%,',$!7,21 %8 MIR ! 6,03/&0&17 !-287ĩ 81 !/,1ĩ! ø /v!57,$/& RE c $21$&51!17 

/v!33/,$!7,21 %& $&6 5İ(/&6 /256 %&6 %,9,6,216 %& 3!5$&//&6k 
 

 
 

 

 

 
 

Rappelons également le contenu de /v!57,$/&6 /v!57,$/& O¹^\X-1 et des articles R*151 -15 et 

R*151-[` %8 $2%& %& /v85#!1,60& : 
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Au regard de la contribution @ 2 &7 %8 @2%& %& /vR5#!1,60& /& @B 326& /&6 48&67,216 

suivantes : 

 

Question 3.1m  A!16 /v!57,$/& } Définitions - Emprise au sol du règlement ~ 1v&67-il pas 

628+!,7!#/& %& $/!5,',&5 $& 48, 5&/İ9& %v81& 3!57 %& /v!57,$/& O¹^\X-1 du code de 

/v85#!1,60& &7 %v!875& 3!57 $& qui résulten /& $!6 ĩ$+ĩ!17n %v81& %ĩ',1,7,21 3!57,$8/,İ5& %8 

PLU ? 
 

Question 3.2 : Aussi, quelle réponse apportez-vous à cette demande concernant les 

casquettes et les protections solaires  %!16 /v!57,$/& RE c &035,6& !8 62/ £ 

Oĩ3216&6 %8 0!ň75& %v2895!(& 

Question 3.1  m I! %ĩ',1,7,21 %& /v&035,6& !8 62/ 5&7&18& 3!5 /! $20081& &67 $&//& %8 $2%& 

%& /v85#!1,60&k  

Question 3.2  : La définition pourrait être complétée comme suit  : « Exceptionnellement, 

/&6 $!648&77&6 &7 /&6 3527&$7,216 62/!,5&6 3&89&17 Ĭ75& 628675!,7&6 !8 $!/$8/ %& /v&035,6& !8 

sol à condition 48v&//&6 6v,17İ(5&17 %!16 /! $20326,7,21 !5$+,7&$785!/& %& /! '!ģ!%& &7 48& 

leurs dimensions soient mesurées ». 

Observations du CE  

La contribution @ 2 pose une question de forme et de fond.  

Sur la forme : i/ 1& 3!5!ň7 3!6 628+!,7!#/& %v&175&7&1,5 81& $21'86,21 &175& $& 48, 5&/İ9& %8 

$2%& %& /v85#!1,60& &7 %8 règlement  de PLU. Il est souhaitable dans la définition de 

/v&035,6& !8 62/ %& 35ĩ$,6&5 48v,/ 6v!(,7 %& /v!57,$/& R*420-1 

Sur le fond m /& 0!ň75& %v2895!(& 6& %&0!1%& 6v,/ ne faut pas apporter un complément qu i 

réponde à la demande. Dans ce cas, je crois que cela doit se faire en conformité avec les 

articles R151 -15 et R151-16. 

5.4.4  Questions  supplémentaires  du commissaire  enquêteur   

Outre cette dernière contribution sur le thème 3  (règlement) , le commissaire enquêteur 

pose les questions suivantes pour compléter sa propre information :  
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5.4.4.1  Généralités du règlement de PLU : place de stationnement commandée ou en 

quinconce  

Il est écrit dans le règlement «  La place commandée ou en quinconce est une place qui 1v&67 

pas directement accessible, il est nécessaire de passer par une autre place de 

stationnement  ». 

 

Question CE 5.1:  N8vest-ce 48v81& 3/!$& &1 48,1$21$& £ R1 6$+ĩ0! 1v&67-il pas 

souhaitable  ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

Question 5.1 : Exemple de stationnement en quinconce  

 

Place 1 Place 2 Place 3 

 Place 4 Place 5  

I&6 92,&6 %& $,5$8/!7,21 6217 5&/!7,9&0&17 ĩ752,7&6k Iv2#-&$7,' &67 %& /,0,7&5 /&6 3/!$&6 

$200!1%ĩ&6 28 &1 48,1$21$& 127!00&17 %!16 /v+!#,7!7 $2//&$7,' 28 %!16 /& $!%5& %& 

divisions parcellaires, afin que le stationnement privé ne soit pas reporté sur la v oie ouverte 

à la circulation.  

Observations du CE  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette explication  qui présente les places en 

quinconce comme une variante des places commandées.   
 

5.4.4.2  Article 11 : Aspect de constructions  

Le projet  de modification  crée une nouvelle règle dans /v!57,$/& 11 des zones UA, UC, UE, UG, 

UH, UJ, UN et AU.  « Les groupes extérieurs  des climatiseurs  doivent  être intégrés dans la 

composition  architecturale  %v&16&0#/& de la construction,  ne pas être visibles depuis /v&63!$& 

public  et être installés  sans surplomb  du domaine public.  En cas %v,03266,#,/,7ĩ technique,  

/v,167!//!7,21 en partie  basse et dissimulée  derrière  un cache sont obligatoires.  » 

Question CE 5.2:  A!16 /& $!%5& %v81& #211& ,17&535ĩ7!7,21 %8 5İ(/&0&17 32855,&=-vous 

préciser « installés sans surplomb du domaine public  » ? Comment peut-on apprécier la 

hauteur du domaine public  ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

Question CE 5.2 : Le surplomb  correspond à l'hypothèse où un élément de 

la construction  ne se contente pas d'être intégré dans les limites de la propriété privée 

constituant le terrain d'assiette de la  construction  mais dépasse, sans être collé au sol, 

sur le domaine public. Les constructions en surplomb du domaine public, quelques soient 

/&85 +!87&85n 6217 5&'86ĩ&6 ø /v&;$&37,21 %&6 ĩ/ĩ0&176 %& 02%ĩ1!785&6n %&6 6<67İ0&6 %& 

fermetures et de protection (volets, grilles, garde -corps, ...)  
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Observations du CE  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse qui fait comprendre que le 

6853/20# $21$&51& %&6 $216758$7,216 ø /v!/,(1&0&17 %& /! 58&k Seules les unités 

extérieures et non les PAC sont concernées par cette disposition.  

5.4.4.3  K289&//&6 5İ(/&6 %!16 /v!57,$/& a %&6 =21&6 85#!,1&6 

  
 

Question CE 5.3:  Pourriez-vous expliquer le rapport entre le texte (2 eme partie) du 

règlement et le schéma  £ Pv!(,7-il de deux règles différentes  ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

N8&67,21 @B _k] m Iv!57,$/& a %8 MIR 3257& 685 /v,03/!17!7,21 %&6 $216758$7,216 3!5 5!33257 

aux limites séparatives. Le texte est illustré par le schéma  
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I&6 289&5785&6 &1 72,785& $5ĩ&17 %&6 98&6 %52,7&6 685 /& 7&55!,1 92,6,1 $& 48, 1v&67 3!6 

!8725,6ĩ 6!8' 6, /v289&5785& &67 6,78ĩ& ø 3/86 %& [ncX0 3!5 5!33257 !8 3/!1$+&5 %& /! 3,İ$& 

qui est éclairée (article 677 du code civil).  

 

 

Observations du commissaire enquêteur  

Cette modification renforce les servitudes établies par le Code Civil dans le cadre du droit 

%& /v85#!1,60&.  

Le commissaire enquêteur comprend  : 

-que les deux alinéas concernent /v,17&5%,$7,21 des baies, velux, puits de lumière, etc , 

implanté s « sur les limites séparatives  » ou « en limite séparative  ». 

-Autre élément du règlement, un schéma présente un cas de figure ou ce sont les combles 

48, 6v!%266&17 !8; /,0,7&6 6ĩ3!5!7,9&6k @& schéma des toitures r enforce les dispositions du 

Code civil (vues droites et obliques ) pour des fenêtres de toit.  

K212#67!17 /! 5ĩ3216& %8 0!ň7& %v2895!(&n /e schéma ne parait pas en phase avec le 

second alinéa. 

5.4.4.4  Hydrants 

Les nouvelles constructions situées le long de la rue du Buisson Richard et celles situées 

%!16 /& 6,7& 85#!,1 $2167,78ĩ 6217 6280,6&6 2#/,(!72,5&0&17 ø /v!9,6 %8 6&59,$& 

%ĩ3!57&0&17!/ %v,1$&1%,& &7 %& 6&$2856 %&6 V9&/,1&6 - SDIS 78 - concernant les hydran ts. 

Cette consultation a lieu quel que soit le type de procédure : permis de construire ou 

déclaration préalable.  
 

Question CE 5.4:  N8v&17&1%&=-vous par « hydrants  » m 6v!(,7-,/ %& #251&6 %v,1$&1%,&n %& 

32,176 %v&!8;n 28 !875&6 ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

Question CE 5.4 : Les hydrants sont des bornes incendies. Le SDIS est systématiquement 

$2168/7ĩ /25648v,/ 6v!(,7 %v81 3&50,6 %& $216758,5& 3285 81 ,00&8#/& $2//&$7,'k  

 

Observations du commissaire enquêteur  

Ce terme est beaucoup moins utilisé en France que « borne incendie  »  

 

5.4.4.5  Avis du département sur le règlement de la zone UE 

Dans son avis au projet de modification du PLU, le Département suggère que quelques 

assouplissements règlementaires puissent être apportés pour les constructions et les 

,167!//!7,216 1ĩ$&66!,5&6 !8; ĩ48,3&0&176 &7 6&59,$&6 38#/,$6 28 %v,17ĩ5Ĭ7 $2//&$7,' 685 

certains articles de la zone concernée (UE) tels que la hauteur et, le cas échéant, le 

stationnement (caractéristiques des places en termes de perméabilité).  
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Question 5.5 :  Quelle suite comptez -vous donner à cette suggestion ? 

Oĩ3216& %8 0!ň75& %v2895!(&  

Question CE 5.5 : Concernant la zone UE, le stationnement est à réaliser en surface drainante « 

excepté pour les zones de stationnement des véhicules techniques nécessitant un revêtement 

particulier  ».  

En zone UE, la commune souhaite maintenir la hauteur maximale de 15 mètres au faitage comme 

définit dans le règlement.  

 

Observations du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse . 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                    1ere PARTIE : RAPPORT                 P 55 

 

 

 

 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
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6.1  Sur la qualité du dossier porté à la connaissance du public   

I& %266,&5 %v&148Ĭ7& 38#/,48& &67 %v81& /&$785& !,6ĩ& 3285 /& 38#/,$n /! 127,$& %& 35ĩ6&17!7,21 

bien structurée, les modifications du règlement écrites en rouge particulièrement explicites, 

un plan de zonage très lisible et la les modifications graphiques  %8 =21!(& 48, '217 /v2#-&7 

%v81& comparaison « avant et après la modification ». 

6.2  Sur les enjeux d u projet de modification  

Les enjeux de cette modification restent  ponctuels au regard de lvélaboration du PLU qui était 

intervenue en 2017 .  

F/ 6v!(,7 &1 35&0,&5 %v81& 5ĩĩ$5,785& des dispositions réglementaires  : 

4 En 6v!338<!17 sur des retours  %v&;3ĩ5,&1$&6 et des recherches %v!0ĩ/,25!7,21, 

5 En prenant en compte  de nouvelles exigences et en se mettant  en compatibilité  avec le 

nouveau PCAET. 

I! 35,6& &1 $216,%ĩ5!7,21 %& $&57!,1&6 $2175,#87,216 %8 38#/,$ %85!17 /v&148Ĭ7& 38#/,48& (au 

demeurant très peu nombreuses)n /v!1!/<6& %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&85n /&6 !9,6 5&ģ86 

devraient  3&50&775& %v!0ĩ/,25&5 $&57!,1&6 %,6326,7,216k Les contributions sur le règlement 

restent très ponctuel les mais sont symptomatiques de la difficulté à établir un règlement 

opposable qui convienne à toutes les situations  rencontrées Mesnil-Le-Roi. Gv< 92,6 /! 

1ĩ$&66,7ĩ %v81& 5&/&$785& %& $& 5İ(/&0&17k 

 

La commune a souhaité également anticiper plusieurs projets en complétant la liste de ses 

emplacements réservés pour la voirie et la future construction  dv81 $&175& %& 6&$2856k 

6.3  P85 /! 7&18& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& 

Iv&148Ĭ7& 6v&67 %ĩ528/ĩ& 6!16 ,1$,%&17k I&6 02%!/,7ĩ6 35ĩ98&6 3!5 /v!55Ĭ7ĩ 081,$,3!/ %& 

35&6$5,37,21 %& /v&148Ĭ7& 217 &1 7286 32,176 ĩ7ĩ 5&63&$7ĩ&6k 

I& 0!ň75& %v2895!(& ! 5ĩ321%8 (/2#!/&0&17 !8; 48&67,216 %8 352$İ6-verbal de synthèse. 

M. le Maire de Mesnil-le Roi, ses adjoints et les services de la ville sont à remercier pour leur 

!$$8&,/n /&85 %,6321,#,/,7ĩ &7 /&85 $2175,#87,21 75İ6 326,7,9& ø /v25(!1,6!7,21 %& /v&148Ĭ7&k 
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FIN DE LA PARTIE 1 : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 

     Fait le 23/05/2025  

        Le commissaire enquêteur  

 
 

       Christian LAMARCHE 
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Commune du Mesnil-le-Roi 
 

 

J2%,',$!7,21 1¸\ %8 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& 
___________________________________________________________________  

  

 

 

 
Enquête publique  

menée du vendredi 28 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025  
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J!ň75& %v2895!(& : Commune du Mesnil-le-Roi 
Autorité organisatrice  : Commune du Mesnil-le-Roi 

P,İ(& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& m Mairie du Mesnil-le-Roi 
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1- O>MMBI AB IvL?GBQ AB IvBKNRBQB MR?IFNRB 
 

Le PLU de Mesnil-le Roi a été approuvé par le Conseil Municipal le 2 février 2017. Ce PLU a 

'!,7 /v2#-&7 %v81& 35&0,İ5& 02%,',$!7,21 !335289ĩ& 3!5 %ĩ/,#ĩ5!7,21 %8 @216&,/ J81,$,3!/ le 

21 novembre 2019.&7 %v81& 0,6& ø -285 &1 \X\X 3285 $203/ĩ7&5 /&6 !11&;&6 &1 5!,621 %& 

/v,167,787,21 %v81& 6&59,78%& %v87,/,7ĩ 38#/,48& %& 3527&$7,21 %& /! C25Ĭ7 %20!1,!/& %& P!,17-

Germain-en-Laye. 

I! $20081&n $203ĩ7&17& &1 0!7,İ5& %v85#!1,60&n ! 35&6$5,7 3!5 !55Ĭ7ĩ 081,$,3!/ %8 [X 

6&37&0#5& \X\^ 81& 1289&//& 352$ĩ%85& %& 02%,',$!7,21 1¸\ %8 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& 

(PLU).  

 

 

2- RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION  
 

Les objectifs de la modification du P.L.U. de la commune du Mesnil-le-Roi portent sur :  

 

¶ « Corriger des dispositions  réglementaires  (règlement  écrit)  au regard du retour  

d'expérience  depuis l'application  du PLU en vigueur, 

¶ Modifier  certains points  règlementaires  concernant  notamment  les divisions foncières, les 

extensions de constructions  existantes ou /v,03/!17!7,21 de piscines, jacuzzis, saunas 

ainsi que leurs annexes,  

¶ Ajouter de nouvelles règles pour mieux encadrer les nouveaux dispositifs  de 

performances  énergétiques et environnementales,  en créant %v81& part un nouvel article  

15, et %v!875& part, en précisant  /v!57,$/& 13 relatif  aux espaces libres et verts,  

¶ Renforcer la protection  des zones naturelles  et agricoles en généralisant les places de 

stationnement  en surface drainante  et en réglementant  les clôtures,   

¶ Modifier  le zonage au niveau de /vň/27 compris  entre les rues des Tilleuls  et de la Forêt et 

/v!9&18& de Poissy afin %v!$$8&,//,5 les installations  nécessaires aux équipements  et 

services publics ou %v,17ĩ5Ĭ7 collectif,  tels que la construction  %v81& caserne de pompiers,   

¶ Créer trois  emplacements  réservés afin respectivement  %vĩ/!5(,5 une voie, de permettre  

/v,03/!17!7,21 %v81& caserne de pompiers,  %v!0ĩ1!(&5 un chemin piétonnier,   

¶ Protéger les locaux %v!$7,9,7ĩ6 artisanales, commerciales,  de services et les bureaux 

existants  situés en rez-de-chaussée des immeubles  %v+!#,7!7,21n  

¶ Mettre  le PLU en compatibilité  avec le Plan Climat Air Énergie Territorial  (PCAET) de la 

Communauté %v>((/20ĩ5!7,21 Saint-Germain Boucles de Seine (CASGBS) ». 

 

3 - @>AOB AB IvBKNRBQB MR?IFNRB  
 

I! 352$ĩ%85& &7 /& %ĩ528/&0&17 %& /v&148Ĭ7& 217 ĩ7ĩ 0&1ĩ6 6&/21 /&6 %,6326,7,216 %&6 !57,$/&6   

L123-3 à L123-18 et des articles R123-2 à R123-]] %8 @2%& %& /vB19,5211&0&17k 

 

La commune de MESNIL-LE ROI a sollicité la désignation d'un commissaire enquêteur auprès 

de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles.  
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Celle-ci a nommé le 24 mars 2025 Monsieur Christian LAMARCHE (Dossier E25000001/78) 

commissaire enquêteur pour la «  J2%,',$!7,21 1¸\ %8 3/!1 /2$!/ %v85#!1,60& %& JBPKFI-LE 

ROI ». 

 

M!5 /v!55Ĭ7ĩ %8 \X 'ĩ95,&5 \X\_n J216,&85 /& J!,5& %& MESNIL-LE-ROI a décidé de l'ouverture 

de l'enquête publique.  

 

4 - SUR LA QUALITE DU DOSSIER  
 

Le dossier %v&148Ĭ7& 38#/,48& 3257ĩ à la connaissance du public est de qualité.  

 

Je retiens en particulier : 

¶ Une notice de présentation  expliquant  bien les modifications  apportées au règlement  

du PLU, 

¶ La mise en valeur en rouge des nouvelles clauses du règlement  écrit , 

¶ La comparaison « avant et après » des modifications  graphiques. 

P85 /! 7&18& %& /v&148Ĭ7&  

 

Je considère 48& /v&148Ĭ7& 38#/,48& &19,5211&0&17!/& 6v&67 %ĩ528/ĩ& %!16 %&6 $21%,7,216 

conformes aux règles en vigueur, 

 

Information du public sur les %,6326,7,216 5&/!7,9&6 ø /v&148Ĭ7& 38#/,48& :  

- I&6 !9,6 $21$&51!17 /! 3ĩ5,2%& %v&148Ĭ7&n /&6 /,&8; &7 02<&16 %& $2168/7!7,21 %8 %266,&5n 

les dates et lieux de permanences ont été publiés 2 fois, dans 2 quotidiens locaux et affichés 

!8 02,16 [_ -2856 !9!17 /& $200&1$&0&17 %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& 685 /&6 panneaux officiels 

!8 6,İ(& %& /! @20081!87ĩ %v>((/20ĩ5!7,21 &7 685 /&6 3!11&!8; !%0,1,675!7,'6 %& /! 

commune. 

 

Mise à disposition du dossier  

- I& %266,&5 3!3,&5 ĩ7!,7 $2168/7!#/& ø /! $20081!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21n ø /! J!,5,& %8 

Mesnil-le-Roi  

- Le dossier répondait aux exigences réglementaires , 

- Le dossier numérique était consultable sur le site du prestataire Publilégal .  

 

 

6 - SUR LE RESPECT DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX  
 

Iv81& %&6 5!,6216 %& /! 02%,',$!7,21 %8 MIR %& J&61,/ /& O2, &67 6! 0,6& &1 $203!7,#,/,7ĩ !9&$ 

PAECT approuvé en 2023 par la CA Saint Germain Boucles de Seine (CASGBS).  

I& $200,66!,5& &148Ĭ7&85 1v! 3!6 5&9ĩ5,',ĩ /! 35,6& &1 $2037& 28 /! $203!7,#,/,7ĩ !9&$ /&6 

autres documents supra -communaux mais estime que les modifications modestes 

apportées au PLU ne peuvent vraisemblablement pas y porter atteinte.  
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7 - LES APPORTS DES CONTRIBUTIONS RECUEILLIES DURANT 

IvBKNRBQB MR?IFNRB   
 

Les contributions (au demeurant fort peu nombreuses) &7 /&6 %&0!1%&6 %v,1'250!7,216 1v217 

3!6 0,6 &1 $!86& /& 352-&7 %!16 6! (/2#!/,7ĩk B//&6 217 3&50,6 /v&;35&66,21 %& %ĩ6!$$25%6 ou 

encore de proposition s sur des points ponctuels  &7 %v,17ĩ5Ĭ7 (ĩ1ĩ5!/.  

 

Que ce soit une opinion ou une simple prise de connaissance des nouvelles dispositions , les 

visites durant les permanences et les contributions écrites ont contribué au travail %v!1!/<6& 

du commissaire enquêteur . Elles peuvent apporter un éclairage nouveau pour la municipalité.  
 

 

8 h ANALYSE DES QEBJBP FABKQFCFBP ARO>KQ IvBKNRBQB 
 

Les thèmes des contributions ont été identifiés dans le procès -verbal de synthèse. Ils ont 

%211ĩ /,&8 ø %&6 48&67,216 !8;48&//&6 /& 0!ň75& %v2895!(& ! 5ĩ321%8 dans son mémoire de 

réponse. 

 

Thème 1 : Emplacements réservés   

La rue du Buisson Richard 

Iv&03/!$&0&17 réservé de la rue du Buisson Richard 5&1$2175& /v23326,7,21 %& %&8; 

propriétaires riverains avec de nombreux arguments : contradiction entre les 

rétrécissements présents et le futur élargissement de la voie, augmentation du trafic  et du 

stationnement, etc. 

I&6 5ĩ3216&6 %8 0!ň75& %v2895!(& %!16 /! 35ĩ6&17& &148Ĭ7& 38#/,48& 217 3257ĩ 685 /&6 027,'6 

%& /vĩ/!5(,66&0&17 &7 121 685 /&6 02%!/,7ĩ6 %v!0ĩ1!(&0&17k A8 67!%& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48&, 

,/ 0& 6&0#/& 75İ6 %,'',$,/& 48& /& 0!ň75& %v2895!(& 6v&1(!(& %& '!ģ21 35ĩ$,6& 685 %&6 5ĩ3216&6 

48, 1ĩ$&66,7&17 81 75!9!,/ %vĩ78%&. On en reste donc à un simple emplacement réservé. @v&67 

peut-Ĭ75& ,$, 48& 5ĩ68/7& /v,1$2035ĩ+&16,21k 

Je me suis rendu sur place à deux reprises, y compris -8648v!8; 3&7,76 parcs de 

stationnement de la forêt.  A titre personnel je 3&16& 48v81 7&/ ĩ/!5(,66&0&17n 6v,/ &67 #,&1 

pensé, peut avoir un effet qualitatif , maintenir un cadre champ être (ce à quoi les riverains 

sont certainement attachés)  et apporter des améliorations de la voirie qui profite nt à tous : 

¶ Amélioration  du passage des piétons, poussettes  des personnes à mobilité  réduite  et des 

vélos, pour les promenades vers la forêt,  

¶ Réduction du stationnement  sauvage sur le trottoir , 

¶ Aisances de voirie : facilitation  des 0!1Ź895&6 %v!$$İ6 des véhicules dans les propriétés  

riveraines, 

¶ Le cas échéant /v&1'28,66&0&17 des poteaux électriques , 

¶ Le traitement  des clôtures  du côté de /v&03/!$&0&17 réservé. 

 

Je pense égale0&17 48& /vĩ/!5(,66ement %& $&77& 92,& 1v&67 3!6 %,648!/,',ĩ 3!5 /! 35ĩ6&1$& 

de tronçons beaucoup plus étroits dans le hameau. Comme dans beaucoup de bourgs 

anciens les parties étroites de voirie (bâti historique ø /v!/,(1&0&17¥ alternent avec des parties 



4 

 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________________________________ 
ENQUETE  PUBLIQUE 25000 1/78 - MODIFICATION N°2 DU  P¬!¸ ¬Ã>!¬ EẏĆé=!¸uñ¶M EĆ MESNIL -LE-ROI  

COMMISSAIRE ENQUETEUR :  C. LAMARCHE  

plus larges qui sont des respirations  pour les usagers de la rue. De plus, le recul de 

/v!/,(1&0&17 envisagé rue du Buisson Richard ne touche absolument pas au bâti ancien du 

hameau mais plutôt à un secteur de construction s diffuses avec des clôtures parfois 

éphémères. 

 

La rue de Seine 

Ivĩ/!5(,66&0&17 75İ6 02%&67& %& /! 58& %& P&,1& 1v! 3!6 686$,7ĩ %& $2175,#87,216 mais 

pourrait également donner lieu à des explication plus amples.  

 

Aussi, le commissaire enquêteur ne remet pas en cause le bienfondé des emplacements 

réservés souhaités par la municipalité mais propose que soi ent apporté s des compléments 

%v&;3/,$!7,21 dans le rapport de présentation . 

 

 

Thème 2 : Les EBC  

La procédure de modification  du PLU ne permet pas de réduire les %v&63!$& #2,6ĩ6 $/!66ĩ6k  

De plus le paysage végétal est un atout de la commune  y compris en milieu urbain . Mais, le 

questionnement sur la délimitation  des périmètres,  soulevé par une contribution  de 

/v&148Ĭ7& 38#/,48& ne doit pas être complétement évacué . Le travail de fond à effectuer dans 

le futur 5&/İ9& #&!8$283 3/86 %v81& révision %8 MIR 48& %v81& 02%,',$!7,21 : consultation de 

3+272(5!3+,&6 !ĩ5,&11&6 !1$,&11&6n %& /v!1$,&1 MLPn observations sur place, recherches des 

anciennes études, pour statuer sur l a pertinence des  périmètres actuels.  

 

 

Thème 2 bis : Les végétaux  

Le commissaire enquêteur reconnait le caractère pédagogique de la liste de 

recommandation s des arbres et arbustes autochtones et de la liste des espèces invasives. Le 

commissaire enquêteur comprend que ces espèces locales soient mises en avant. Il regrette 

toutefois le caractère trop dogmatique de la liste recommandée qui ne prend pas en 

considération la présence des conifères dans le couvert végétal urbain de Mesnil-le-Roi et, 

pourquoi pas, le rôle actuel des conifères dans la biodiversité  (dans un contexte de 

raréfaction des oiseaux). Encore une fois, même 6v,/ 6v!(,7 %& 5&$200!1%!7,216, ces 

recommandations devrai ent faire la part des choses et prendre en compte la présence 

minoritaire  %v&63İ$&6 %& $21,'İ5&6 avec évidement les précautions nécessaires et 

documentées pour la taille  %&6 68-&76n /v!%!37!7,21 !8 0,/,&8 &7 !8 changement climatique , la 

protection de la ressource en eau, etc.  La contribution  sur ce sujet 6v,148,İ7& %& /v&''&7 %& $&6 

recommandations y voyant un risque de bannissement des conifères  existants y compris 

ceux qui sont protégés. > /v,19&56&n je pourrais également relever que des conifères 

(exemple : thuyas) sont excessivement présents dans les haies taillées des milieux 

pavillonnaires.  

En tout état de cause, il reste que la protection contre les espèces invasives (végétales et 

animales) est bien une nécessité.  

Ajoutons à ces remarques que l& M@>BQ !335289ĩ 3!5 /! @20081!87ĩ %v!((/20ĩ5!7,21 ! 

prévu une action « 2.4 développer une approche globale en matière de biodiversité  ». Cette 

action ne précise aucune essence %v!5#5&6 à planter mais offre un certain nombre de piste s 

de travail  à destination des collectivités.  
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Thème 3 : Le règlement  

Les modifications apportées au règlement résultent  %& 5&72856 %v&;3ĩ5,&1$&n %v!0ĩ/,25!7,216 

souhaités par la municipalité  et de la prise en compte du récent PCAET de la communauté 

%vagglomération.  

Le commissaire enquêteur ne remet pas en cause les objectifs de ces modifications  destinées 

à améliorer le vivre ensemble ou à clarifier les règles.  

Il apparait cependant suite aux quelques contributionsn %&0!1%&6 %v,1'250!7,216 et à 

/v!1!/<6& 3&56211&//& %8 $200,66!,5& &148Ĭ7&856 48& certains compléments apportés  au 

règlement présentent encore des ambiguïtés qui peuvent perturber les pétitionnaires et 

/v,16758$7,21 %&6 !8725,6!7,216 %v85#!1,60&. 

Le commissaire enquêteur se garderait bien de faire des propositions de modifications mais 

se contente de signaler notamment les points suivants  (numérotation de la notice de 

présentation) : 

 

 

2.2.3  PAC et unités extérieures h formulation  

Intégration des groupes extérieurs  : '2508/!7,21n ¤#õ7, ø /v!/,(1&0&17¥, prise 

en compte ou des PAC . 

 

2.2.5  Ouvertures, châssis fixes, baies etc. en limite séparatives  : formulation  

 

2.2.8   Places en quinconce : définition  

 

2.2.9  Unité foncière se trouvant sur plusieurs zones du P.L.U h articles concernés  

 

2.2.10  Espèces végétales recommandées et les plantes exotiques envahissantes  : 

Liste de recommandation dogmatique  

 

2.2.14  Nuisances des commerces et aspect résidentiel  : opposabilité de la formulation  

 

2.2.15  Hydrants h Vocabulaire non courant 

 

2.2.16  Extensions de construction h formulation (écart)  

 

 

Les personnes associées ont également apporté des observations sur le règlement.  

 

 

9 - CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR  
 

Le commissaire enquêteur rappelle les faits suivants  : 
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¶ Par /v!55Ĭ7ĩ du 20 février  2025,  Monsieur le Maire de MESNIL-LE ROI a décidé de 

l'ouverture  de l'enquête  publique  pour la modification  n°2 du Plan Local d'Urbanisme de 

la commune   

¶ Le projet de modification a été notifié aux personnes publiques associées  

¶ Le projet a été notifié à la MRae qui a conclu à /v!#6&1$& de nécessité %v81& évaluation 

environnementale  

¶ Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, les avis émis par les personnes 

publiques associées 217 ĩ7ĩ 0,6 ø %,6326,7,21 %8 38#/,$ 3&1%!17 3/86 %v81 02,6n %!16 %&6 

conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Le commissaire enquêteur estime :  

 

Sur le respect des lois et réglementations  : 

¶ Que la procédure de modification  de PLU a été menée selon les articles  L523-1 à L153-

60 du Code de /vR5#!1,60&, 

¶ Que le projet  rentre  dans le champ %v!33/,$!7,21 de la procédure de modification , 

¶ Que la procédure et le déroulement  de /v&148Ĭ7& ont été menés selon les dispositions  des 

articles  R123-2 à R123-27 du Code de /vB19,5211&0&17k 

P85 /! 7&18& %& /v&148Ĭ7& : 

¶ Que les mesures de publicité  obligatoires  ont été effectuées,  

¶ Que lv!$$İ6 au dossier et aux permanences 6v&67 réalisé de manière satisfaisante  selon les 

dispositions  de /v!55Ĭ7ĩ du Maire prescrivant  /v&148Ĭ7& publique.  Le public  a pu prendre 

connaissance du projet  et apporter  ses contributions  dans de bonnes conditions.   

¶ Que /v&148Ĭ7& publique  6v&67 donc déroulée dans des conditions  conformes aux règles en 

vigueur, 

¶ Que le maître %v2895!(& a répondu pour /v&66&17,&/ aux questions du procès-verbal de 

synthèse. 

 

Sur le respect des documents supra-communaux : 

¶ Que le projet  prend en compte  ou est compatible  avec les documents  supra-communaux, 

en particulier  le récent PAECT approuvé en 2023  par la CA Saint Germain Boucles de Seine 

(CASGBS) qui a motivé  en partie  la présente modification . 

 

Sur la qualité du dossier  : 
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¶ Que le dossier %v&148Ĭ7& publique  était  de bonne qualité  et clairement  présenté, 

¶ Que le projet  de PLU traduit  sur le fond une bonne connaissance de la commune et 48v,/ 

est %v,17ĩ5Ĭ7 général,  

 

 

 

 

 

 

 

Le commissaire enquêteur  souligne toutefois : 

¶ Que le maître %v2895!(& a fourni  dans son mémoire  en réponse au PV de synthèse des 

informations  qui 0v217 permis de comprendre  le but recherché de plusieurs dispositions  

mais que certaines des réponses ne traduisent  pas encore, à mon sens, une complète  

prise en considération  des contributions  de /v&148Ĭ7& publique.  

¶ Que la rédaction  du règlement  est encore perfectible , 

¶ Que certaines dispositions  de zonage  (emplacement s réservés de voirie, EBC, liste  de 

recommandations  de végétaux) seraient mieux comprises si elles étaient  mieux 

expliquées. 

 

10 - AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

B1 $21$/86,21 %& $&77& &148Ĭ7&n &1 /vĩ7!7 %8 %266,&5 6280,6 !8 38#/,$n %& /v&;!0&1 %&6 

observations présentées, des réponses apportées, au vu des documents transmis, et après 

avoir considéré lv,17ĩ5Ĭ7 (ĩ1ĩ5!/ 48& présente cette modification n° 2 du PLU , le commissaire 

enquêteur souhaite au final donner un avis favorable sans réserve au projet de modification  

n°2 du PLU.    

Cet avis signifie que je ne remets pas en cause le bien-fondé ou la cohérence des dispositions 

proposées par le projet, mais -vattire lv!77&17,21 %8 0!ň75& %v2895!(& 685 48&/48&6 points 

perfectibles du dossier qui restent à lv!335ĩ$,!7,21 de la municipalité.  Cet avis est donc 

assorti de 4 recommandations.  

 

 

AVIS 

 

Au regard des conclusions motivées &7 $216,%ĩ5!17 48& /v23ĩ5!7,21 &19,6!(ĩ& &67 %v,17ĩ5Ĭ7 

général, -vĩ0&76 : 

 

 

UN AVIS FAVORABLE SANS RESERVES 
 

 

 Au projet de modification n°2 du PLU de la commune de MESNIL-LE ROI, assorti de 

recommandations  
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RECOMMANDATIONS 

 

1ere recommandation  : 

Sur le plan de la forme, une ultime revue du dossier est à effectuer pour améliorer les  points 

suivants : 

¶ Les contributions  et lv!1!/<6& personnelle du commissaire enquêteur  ont mis en évidence 

des ambiguïtés dans la rédaction  du règlement . Il  serait utile  de clarifier  certaines clauses 

en se mettant  dans la situation  %v81 futur  pétitionnaire  ou %v81 instructeur  %v!8725,6!7,21 

%v85#!1,60&. Une liste  de ces clauses est présentée ci-dessus (cf. thème 3 le règlement).  

¶ Compléter /v&xplication  des emplacements  réservés de voirie. 

2eme recommandation  

M285 /&6 5&1%5& 7!1(,#/& %v81 32,17 %& 98& 6$,&17,',48& ,/ 6&5!,7 628+!,7!#/& %v,1%,48&5 /v25,(,1& 

des listes de recommandations &7 %v,17&5%,$7,21 de végétaux. En complément je propose de  

nuancer la liste de recommandations par un paragraphe supplémentaire pour les conifères, 

le cas échant en prenant /v!9,6 %v&;3&576 &1 #27!1,48& ou en observant le couvert végétal des 

parties urbaines de Mesnil -le-Roi. 

 

3eme recommandation  : 

Prendre en considération les contributions  des personnes publiques associées avant 

/v!3352#!7,21 /& /! 02%,',$!7,21 %8 MIRk 

 

4eme recommandation  : 

Vérifier la mise à jour de la liste des servitudes publiques annexées au PLU. 

 
 

Fait le 23 mai 2025  

 

                                                             
 

Le commissaire enquêteur                                                       

           Christian LAMARCHE 
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Commune du Mesnil-le-Roi 
 

 

J2%,',$!7,21 1¸\ %8 M/!1 I2$!/ %vR5#!1,60& 
 

 

  

 
Enquête publique  

menée du vendredi 28 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025  

 
 

 

 

PIECES JOINTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J!ň75& %v2895!(& : Commune du Mesnil-le-Roi 
Autorité organisatrice  : Commune du Mesnil-le-Roi 

P,İ(& %& /v&148Ĭ7& 38#/,48& m Mairie du Mesnil-le-Roi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport établi par Monsieur Christian Lamarche désigné comme commissaire enquêteur  

Dossier E25000001 / 78  
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